
14 AU 27 FÉVRIER 2024www.dijonlhebdo.fr N° 225

 LEN°1

 2, rue de la Préfecture. 21000 DIJON 
03.80.30.00.06

www.bmpdijon.fr

Au cours du jour
Paiement immédiat

Pièce d’identité obligatoire

Bijoux anciens d’occasion ou cassés
Pièces d’or, argent

Lingots - Numismatique

ACHAT – VENTE OR

Au cours du jour
Paiement immédiat

Pièce d’identité obligatoire

•

2, rue de la Préfecture - DIJON
0380300006 - bmpdijon.fr

ACHAT - VENTE OR
Bijoux anciens d’occasion ou cassésBijoux anciens d’occasion ou cassés

Pièces d’or, argentPièces d’or, argent
Lingots - NumismatiqueLingots - Numismatique

Implanté depuis 1985

85
34

62
80

0

Il est où
le bonheur ?

Pages 12 et 13

Küchen Spezialist
5 Rue des echoppes

21800 QUETIGNY
0 380 382 382



www.dijonlhebdo.fr14 AU 27 FÉVRIER 2024
2 3

 LEN°1
 LEN°1

Axe Monge-Bossuet
La cure de jouvence de l’entrée sud de Dijon re-
liant la Cité internationale de la Gastronomie et 
du Vin au centre historique est en cours, avec 
le projet d’embellissement de l’axe Monge-Bos-
suet porté par la Ville. Objectifs : végétaliser 
la place Bossuet et réaménager la rue Monge, 
Après le lancement le 2 janvier des travaux pré-
paratoires de reprise des réseaux enterrés, les 
premières opérations d’embellissement de cet 
axe Monge-Bossuet sur le secteur de la porte 
d’Ouche vont débuter. Pour ce faire, la rue de 
la Manutention sera fermée à la circulation 
jusqu’au 26 avril. Pour maintenir l’accès au sec-
teur et atténuer les perturbations pouvant être 
engendrées, une signalétique spécifique et 
des déviations sont d’ores et déjà mises 
en place. Plus d’informations au 0 800 
21 3000 (appel gratuit) 
ou sur www.dijon.fr 

L’art et la musique
Le Consortium Museum 
s’associe à Ici l’Onde afin 
de proposer un nouveau 
cycle de cours d’initiation 
destiné à comprendre les 
grandes évolutions de 
l’histoire de l’art et de la 
musique aux XXe et XXIe 

siècles. À partir de quand 
l’art est-il devenu contem-
porain ? La musique du 
futur a-t-elle un avenir ?  
Emilie Fourny, chargée 
du service des publics au 
Consortium Museum, et 
Nicolas Thirion, directeur ar-
tistique d’Ici l’Onde, livreront 
des clés de lecture pour analyser 
la production artistique actuelle. 
Les six séances proposées ne néces-
sitent aucun pré-requis. Les participants 
peuvent assister à l’ensemble du cycle, dis-
pensé du 11 mars au 6 mai, ou s’inscrire aux 
séances de leur choix. 10 € la séance (5€ pour 
les étudiants) / un forfait de 50 € pour les 6 
cours. Plus d’informations sur leconsortium.fr 

Interactions
Du 20 au 24 février, l’association CHKT organise 
à nouveau son événement phare au Cellier de 
Clairvaux pour sa 5e édition : le festival Interac-
tions. Un véritable rendez-vous pluridiscipli-
naire  : concerts, Dj sets, mapping, exposition 
artistique, friperie, flash tattoo, etc. Plus de 50 
artistes locaux et nationaux seront réunis sur 
5 journées aux thématiques musicales variées. 
Rappelons que CHKT a été lancée en 2015 
par quelques Dijonnais passionnés d’art et de 
musique. Avec comme objectifs de rendre la 
culture accessible à toutes et tous et d’animer 
la ville de Dijon et ses alentours. Entrée au fes-
tival Interactions : Mardi gratuit, mercredi au 
vendredi 5 €, samedi gratuit avant 18h, 5€ après 
18h.

CréArts et ses ateliers créatifs
L'association CréArts vous invite à une jour-
née d'ateliers créatifs le samedi 24 février au 
Gymnase François-Chambelland. Cet événe-
ment gratuit, ouvert à tous, petits et grands, se 
déroulera de 10 h à 17h. Au programme, une 
palette d'activités : origamis, création de cartes, 
marque-pages, bracelets, compositions flo-
rales, et créations papier. Encadrés par des ar-
tisans engagés, ces ateliers promettent des mo-
ments enrichissants et ludiques pour tous les 
participants. De quoi se découvrir une nouvelle 
passion. 

Un maché réunissant douze talentueux créa-
teurs sera également présent lors de cette jour-
née, offrant une variété de créations uniques et 
originales. Ne manquez l'opportunité de laisser 
libre cours à votre imagination tout en soute-
nant l’artisanat local !  La participation se fait 
sur inscription auprès de l'organisateur via un 
lien Hello Asso.

De Paris à Alésia
Le MuséoParc Alésia a ouvert ce 10 février sa 
saison 2024 marquée par les Jeux Olympiques, 
Paris 2024 oblige. Le MuséoParc multiplie en 
effet les expositions, les conférences et les ani-
mations autour de cet événement. Rappelons 
que les Jeux représentaient un enjeu politique 
majeur au sein de l’empire romain, tout comme 
ils l’étaient chez les Grecs. Les cités rayonnaient 
en effet grâce à leurs vainqueurs, qui avaient 
déjà un statut de stars… même si les véritables 

vedettes n’étaient autres que les Dieux. Ne 
manquez pas ainsi l’exposition «  Ô sport, des 
jeux pour des dieux » qui se tiendra du 23 mars 
au 30 novembre. Vous pourrez découvrir des 
thématiques qui font écho à la période de l’An-
tiquité mais aussi à l’ère moderne : la célébri-
té, le déroulement et l’évolution des épreuves, 
la victoire, le rapport à la religion, les valeurs 
attachées à l’idéal de sportivité mais aussi la 
tricherie… Comme quoi depuis 776 av-JC (la 
première trace écrite des Jeux), l’histoire est un 
perpétuel recommencement !

La Toison d’Or s’étoffe
Le centre de shopping Toison d’Or s’étoffera 

encore avec l’arrivée programmée avant 
cet été de l'enseigne pionnière de cos-

métiques naturels : Aroma-Zone. A 
ne pas confondre, à Dijon, avec 

Amora… Cette boutique est 
spécialisée dans la vente d’in-

grédients naturels pour la ré-
alisation de cosmétiques et 

produits d’hygiène en « do it 
yourself », selon la formule 
anglo-saxonne à la mode. 
Cet as du produit «  fait 
maison  » s’adresse aussi 
bien aux femmes qu’aux 
hommes. 

Une belle 
Parenthèse

La ville de Quetigny pour-
suit sa métamorphose favo-

risant le bien-vivre ensemble. 
Face à la place centrale Ro-

ger-Rémond sera inaugurée le 
samedi 16 mars prochain un lieu 

unique en son genre dans la métro-
pole : un 3e lieu pour être plus précis, 

appelé la Parenthèse. Représentant un 
investissement de 5,5 M€, avec un taux de 

subventionnement de plus de 60%, celle-ci 
accueillera une médiathèque, une ludothèque, 
un fablab, un café solidaire, un espace pa-
rents-enfants, un espace ados, des espaces de 
convivialité, etc. « Nous souhaitons que ce soit 
un véritable lieu de partage, d’échanges, de ren-
contres culturelles. Ce seront plus de 1 000 m2  
d'espaces ouverts à tous, accueillants, acces-
sibles et animés », souligne le maire Rémi Dé-
tang, qui « prend le pari que ce 3e lieu aura un 
rayonnement métropolitain »

Un nouveau Carrousel
Enfin, pourraient commenter certains… et no-
tamment les plus jeunes. Depuis le 5 octobre 
dernier, la place François-Rude était orpheline 
de son emblématique (et historique) Carrousel 
qui avait été détruit dans un incendie. La dis-
parition de cet emblème dijonnais avait soule-
vé une vague d’émotions. Les sourires peuvent 
à nouveau s’exprimer, un nouveau Carrousel 
ayant été installé le 12 février. L’attraction dijon-
naise par excellence est de retour… et cela fait 
du bien !
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Ministre or not ministre
Sera-t-elle reconduite ou ne sera-t-elle pas 
reconduite ? Telle était la question qui a ali-
menté nombre de conversations dans le sérail 
politique local. L’interrogation portait sur la 
présence (ou non) de Fadila Khattabi dans la 
liste des ministres délégués et des secrétaires 
d’État. Une liste qui s’est particulièrement fait 
attendre, le nouveau Premier ministre Gabriel 
Attal ayant dû éteindre l’incendie lié à la colère 
des agriculteurs avant de pouvoir finaliser son 
équipe. Tout en réussissant l’alchimie complexe 
de réduire le gouvernement (comme annoncé) 
tout en maintenant les équilibres… Ajoutons 
à cela l’épisode François Bayrou, relaxé le 5 
février dans la longue affaire dite des assis-
tants parlementaires européens (7 ans de 
procédure tout de même !), qui rendait 
à nouveau le président du Modem, 
«  pilier de la Macronie  », minis-
trable… Ce que le maire de Pau 
refusa, le 7 février, « faute d’ac-
cord profond sur la politique 
à suivre » avec Gabriel Attal. 
Si bien qu’un mois d’attente 
aura été nécessaire avant 
que le visage du gouver-
nement ne soit entière-
ment dessiné. Durant 
ce laps de temps inédit 
jusque-là, les supputa-
tions sont allées bon train. 
Les contempteurs de Fa-
dila Khattabi se plaisaient 
à rappeler sa proximité 
avec l’ancienne Première 
ministre Elisabeth Borne, 
dont elle s’était rapprochée en 
tant que présidente de la Com-
mission des Affaires sociales de 
l’Assemblée nationale, lors de la 
réforme des retraites. C’est en ef-
fet son engagement sans faille durant 
ce débat majeur qui avait conduit à des 
batailles musclées au sein du Parlement qui 
lui avait donné une visibilité nationale… Et c’est 
ainsi que l’ancienne vice-présidente socialiste 
du conseil régional de Bourgogne, élue députée 
de La République En Marche de la 3e circons-
cription de Côte-d’Or en 2017, était entrée, en 
juillet 2023, dans le gouvernement Borne rema-
nié. In fine, le 8 février, la réponse est tombée : 
Fadila Khattabi conserve bien son portefeuille 
de ministre déléguée chargée des Personnes 
handicapées… et s’est même vu confier un pé-
rimètre élargi à l’Autonomie, soit aux personnes 
âgées. Aussi depuis une autre question se pose, 
que certains n’ont de cesse d’alimenter par le 
bais de la rumeur. A nouveau ministre, Fadila 
Khattabi sera-t-elle candidate à la mairie de Di-
jon en 2026 ? Là, il faudra patienter plus d’un 
mois pour en savoir plus…

« Tuer le père… »
Autant à Longvic, le maire sortant, José Almei-
da, s’est retiré au profit de sa première adjointe 
Céline Tonot afin qu’elle prenne les rênes de 
cette commune de la métropole dijonnaise, au-

tant à Beaune la situation est tout autre. Et c’est 
un euphémisme : le maire de la cité beaunoise, 
élu, rappelons-le, en 1995, et réélu ensuite à 
4 reprises sans coup férir (avec tout de même 
75% en 2014 au 1er tour, 56,51% en 2020 au 2e 
tour dans une triangulaire), a décidé, à 72 ans, 
de ne pas passer le flambeau. Dans une longue 
interview accordée à nos confrères du Bien Pu-
blic, il explique : « Avec le Covid 19 qui a suivi 
le scrutin en 2020 et le vote en juin pour le 2e 
tour, nous n’avons rien pu faire. Il n’y a pas eu 
de vrai mandat, puisqu’il a commencé à peine 
à la fin du printemps 2021. Aussi j’aimerais 
bien terminer au moins les grands dossiers qui 
sont les miens ». La pandémie pousserait ain-
si l’ancien député de la 5e circonscription à se 
présen- ter pour 

la 6e fois d e v a n t 
les électeurs beaunois, alors qu’il avait annon-
cé, la dernière fois, que ce se serait réellement… 
la dernière. Son premier adjoint, Pierre Bolze, 
que d’aucuns voient comme son successeur, a 
dû apprécier… Et comme si cette annonce ne 
suffisait pas, il lui a, dans la même interview, 
rappelé qui était encore le patron : « C’est na-
turellement Pierre pour des raisons historiques 
(ndlr : le candidat naturel). Mais ce n’est pas en-
core défini. Tout dépend de la politique que l’on 
va mener pendant deux ans et demi…  » Vous 
comprenez mieux pourquoi cette formule a fait 
florès en politique : «  Souvent, en politique, il 
faut savoir tuer le père pour s’imposer… ! »

Le Territoire des Loups
Durant la réforme des retraites, Laurent 
Wauquiez s’est fait particulièrement discret. 
D’aucuns s’amusaient même à reprendre le 
titre du film avec Madonna et Rosanna Arquette 

sorti en 1995 pour fustiger le silence du poten-
tiel candidat de LR à la prochaine présiden-
tielle : «  Recherche Laurent Wauquiez déses-
pérément ». Il n’en fut pas de même durant la 
récente crise agricole. Le 8 février, le président 
du conseil régional Auvergne Rhône-Alpes s’est 
fait entendre…  dans la région voisine, autre-
ment dit celle de Bourgogne Franche-Comté. 
Il est venu rhabiller pour l’hiver (c’est de sai-
son nous direz-vous !) la gestion des questions 
agricoles de Marie-Guite Dufay, qui avait, rap-
pelons-le, précédemment fait son mea culpa 
quant au retard pris dans l’attribution des fonds 
européens aux agriculteurs. Dans une exploi-
tation de Saône-et-Loire, Laurent Wauquiez 
est venu écouter les professionnels en colère 
mais il a également fait le déplacement pour 
adresser des messages sans ambiguïté aucune :  
«  En Auvergne Rhône-Alpes, nous avons fait 

passer le budget consacré à l’agriculture de 
30 à 120 millions d’euros. Et nous avons 

simplifié les procédures pour qu’elles 
ne soient pas une contrainte pour 

nos agriculteurs alors qu’il y a une 
crise profonde en Bourgogne 

Franche-Comté. C’est une si-
tuation très inquiétante ! »  

Ce qui fit dire à l’un des 
éleveurs présents : «  La 
Saône-et-Loire peut-elle 
être rattachée à Auvergne 
Rhône-Alpes !  » Laurent 
Wauquiez a repris du poil 
de la bête sur le Terri-
toire… des Loups, selon le 
titre d’un autre film…

La savane 
dijonnaise

Gardons le meilleur pour 
la faim. Après le territoire 

des loups (les attaques de ces 
canidés ayant été nombreuses 

en Saône-et-Loire), place à la sa-
vane… et à une autre espèce : les ga-

zelles. Dijon s’est en effet quelque peu 
apparentée à la savane, avec l’épisode 

Gazelle 18, qui a fait sourire nombre d’élus 
de la majorité de François Rebsamen. Les ré-
seaux sociaux peuvent être terribles – cela, 
nous le savons – mais ils peuvent être aussi des-
tructeurs lorsque l’on ne les maîtrise pas. Lisez 
plutôt ! L’opposant Emmanuel Bichot vient d’en 
faire les frais. Un commentaire sur le site de 
notre confrère Le Bien Public signé donc par 
cette nouvelle espèce dijonnaise (Gazelle 18) a 
vanté les positions de l’élu de droite… : « Em-
manuel Bichot incarne l'espoir pour l'alter-
nance à Dijon. Il est le seul à oser dire tout haut 
ce que beaucoup pensent tout bas. Nous avons 
besoin d'un maire courageux qui s'attaque aux 
problèmes de sécurité…  » Seulement le nom 
d’Emmanuel Bichot est également apparu 
dans la signature de ce commentaire, si bien 
que tout à croire qu’il l’a lui-même rédigé. Ce 
qui fit dire, notamment, aux jeunes socialistes 
de Côte-d’Or : « Il est vrai que l’on n’est jamais 
mieux servi que par soi-même…  Emmanuel Bi-
chot, alias Gazelle 1 pensant être anonyme, pu-
blie 6 fois le même commentaire pour montrer 
qu’il incarne l’espoir et l’intégrité. S’il le dit ! » 
Xavier Grizot

Météo Politiquement OFF

Après plusieurs mois de tra-
vaux, l’établissement dijonnais 
situé rue Vauban du Groupe 
Bernard Loiseau a rouvert ses 
portes le 6 février. Cette rénova-

tion est venue marquer les 10 ans de Loiseau 
des Ducs qui dispose d’un nouvel écrin que 
les Dijonnais et les touristes dégusteront sans 
conteste. A l’instar de la cuisine 1 étoile raf-
finée du chef Jean-Bruno Gosse, qui n’a pas 
son pareil pour réinterpréter le sempiternel 
œuf en meurette, avec son « nuage blanc et 
jaune confit fumé au foin ». Une autre raison 
de glisser ce restaurant dans notre rubrique 
Météo ! Les trois salles, au sein desquelles 
désormais la dimension historique bénéficie 
d’une belle touche contemporaine, se sont 
refaites une beauté afin de proposer autant 
d’ambiances différentes. A l’instar de l’œno-
thèque en chêne moulurée, les marqueurs 
Loiseau, inscrits aussi dans les récents pro-
jets de Beaune et Besançon, n’ont pas été 
oubliés.

A l’occasion de ses vœux au 
sein de L’Ecrin, qui ont béné-
ficié d’une nombreuse assis-
tance, le maire Fabian Ruinet 
a dévoilé le nouveau logo qui 
accompagnera Talant dans sa 

célébration des JO de Paris 2024. A l’occa-
sion de cet événement national et planétaire, 
cette commune de la métropole a décidé de 
multiplier en 2024 les événements sportifs 
dans l’ensemble des quartiers. Le tout em-
preint des valeurs de l’Olympisme : « Excel-
lence, respect et amitié ! » 

Les 9 et 10 mars les projecteurs 
seront braqués sur le DFCO 
Foot Fauteuil. Celui-ci orga-
nise, au gymnase Jean Marion 
à Dijon, des matchs de Cham-
pionnat D2 de ce sport plus 

particulièrement adapté aux personnes en 
situation de handicap lourd. Six matchs se 
dérouleront. Sans oublier une tombola ainsi 
qu’une buvette tenue par des étudiants per-
mettant de ré-
colter des fonds 
au bénéfice du 
DFCOFF, qui, 
rappelons-le, 
n’a de cesse de 
se mobiliser de-
puis sa création 
en 2013. Entrée 
gratuite…

POURQUOI INSTALLER 
SA PISCINE COQUE EN HIVER ?

L’hiver est sans doute la meilleure période  
pour réaliser votre projet piscine. 3 bonnes raisons  
d’installer votre piscine coque à cette période !

21800 QUETIGNY
06 61 92 62 66

1. Les piscinistes sont plus disponibles en hors-saison

2. Les piscines coques sont resistantes au froid

3. Votre piscine sera installée rapidement 
et prête pour l’été suivant
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L'ombre d'un doute
Et revoilà qu'on (re)parle de Bayrou. François 
Bayrou, 73 ans, vieux routier de la politique 
depuis plus de 40 ans et son premier mandat 
de conseiller général en mars 1982. François 
Bayrou qui se faisait -relativement- discret de-
puis sa mise en examen en 2019 dans l'affaire 
dite des assistants parlementaires du MoDem 
-dont il est l'inamovible président depuis sa 
création en 2007- au Parlement européen. 
Pour faire simple, la justice reprochait à Bay-
rou, son parti et une dizaine de co- accusés, 
députés européens et assistants parlemen-
taires, d'avoir institué un système de rému-
nération des salariés du MoDem par le Par-
lement européen. En droit, on appelle ça du 
détournement de fonds publics. 
Du coup, Bayrou ne fait plus du tout dans la 
discrétion. C'est même tout le contraire. Le 
Béarnais a fanfaronné avec une verve inextin-
guible devant toutes les caméras et les micros 
qu'on lui présentait. Car, gros ouf de soula-
gement, il a été relaxé -provisoirement- dans 
cette vilaine affaire. Et tant pis si son parti a été 
condamné à une énorme amende. Tant pis si 

la plupart des lampistes qui l'accompagnaient 
au tribunal ont eux-aussi été condamnés à des 
amendes, à de la prison et de l'inégibilité avec 
sursis. Et tant pis, surtout, si François Bayrou 
a été relaxé au « bénéfice du doute ». Car oui, 
de façon assez surprenante, le tribunal a dé-
cidé qu'en 2024, on peut « en même temps » 
être le président incontesté de son parti de-
puis des années et ne pas être au courant des 
magouilles financières qui se trament en son 
sein. 
Depuis cette relaxe -que conteste le parquet 
qui a fait appel de la décision- il n'y a plus 
l'ombre d'un doute. Bayrou se sent pousser 
des ailes. Au point de faire une offre de ser-
vice à Macron. Le pays va mal mais le grand 
homme sait qu'il va pouvoir tout arranger. Oh, 
il ne le fait pas pour lui. Il se « sacrifie » pour 
l'intérêt supérieur de la Nation. 
Le Papy flingueur se serait ainsi bien vu re-
venir au Gouvernement, plus particulière-
ment au sein d'un gros ministère de l'Éduca-
tion nationale qu'il connaît bien pour y avoir 
déjà sévi de 1993 à 1997. Au XXe siècle donc. 

Un ministère où il n'a pas laissé de souvenirs 
impérissables si ce n'est auprès des profs qui 
ont vivement manifesté contre son projet de 
réforme de l'enseignement privé. Depuis le 
remaniement de janvier, le ministère de la 
Rue de Grenelle était à feu et à sang. Amélie 
Oudéa-Castéra, la nouvelle ministre choisie 
par Macron, a multiplié en effet bourde sur 
bourde. À tel point que Macron et Attal lui ont 
finalement retiré son portefeuille. D'un côté, 
AOC en disgrâce, de l'autre Bayrou le messie 
de retour sur le marché. Le timing était parfait. 
Sauf que ni Macron ni Attal n'ont eu une quel-
conque intention d'accéder aux prétentions 
irréalistes de Bayrou. Il était en effet hors de 
question pour le Chef de l'État de nommer 
numéro 2 du Gouvernement son encombrant 
allié et emmerdeur patenté tandis que le Pre-
mier ministre n'avait aucune intention de se 
faire pourrir par son aîné. 
Voilà donc notre Bayrou qui se retrouve le 
bec dans l'eau avec une affaire judiciaire qui 
est loin d'être réglée. Et un Bayrou énervé, 
ça ose tout. C'est même à ça qu'on le recon-
nait. On ne veut pas de lui sur le bateau ? Il va 
manœuvrer pour le faire couler. 
Avec des « amis » comme Bayrou, Macron n'a 
pas besoin d'ennemis...

Le Clairon
L’Edito qui réveille l’info ! par Jeanne Vernay

* Du 01/01/2024 au 31/12/2024, pour l’achat d’un équipement correcteur complet, prix ≥ à 150 € (verres unifocaux), et à 250 € (verres progressifs), bénéficiez de l’offre « 2ème paire à partir 
de 1 € de plus ». Voir conditions en magasins. Dispositif médical CE. SIREN 326 980 018 - RCS Nanterre.
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            COMMUNIQUE DE PRESSE
            36ème concours d’éloquence

                   Finale de Zone Dijon
             Lundi 5 février 2024

                  NOS JEUNES ONT DU TALENT !

Chaque année , les membres des Lions Club  et Leo Club de DIJON
sélectionnent des jeunes dans les lycées et écoles d’enseignement supérieur
pour leur concours national d’éloquence

Le 36ème concours d’éloquence est ouvert aux jeunes lycéens et aux
étudiants Bac +1 ayant pour sujet :

«Qui n’a pas pétri et enfourné, ne connaît point ce que coûte le
pain  »  Bernard CLAVEL (1923-2010)
 
La finale des clubs de Dijon s’est déroulée hier soir lundi 5 février  à l’Hôtel
de la Cloche à Dijon à 18h

Les 3 jeunes qui ont concourru sont Joséphine DESCLERC et Clara
VICTOR du Lycée Notre Dame et Killian LEGRAND de Sciences Po
Dijon.
Ils ont été  auditionnés par un jury composé d’une avocate , un journaliste ,
un professeur et un président de Jury memebre du Lions Club.

Joséphine DESCLERC, tout juste 16 ans, est lycéenne en classe de
Première au Lycée Notre-Dame. Depuis l’an dernier, elle participe à l’atelier
éloquence conduit par une professeure Claire Dousseplanté et Xavier
Delatte Membre du Lions Club. 
Elle a brillamment remporté cette finale devant deux candidats qui n’ont
pas démérité. Elle représentera le Leo Club Dijon Phenix à la finale
régionale qui aura lieu le samedi 16 mars à 10H à l’Hotel Holiday Inn de
la Toison d’Or.

Lydie Malaty
L’enseigne Optic 2000, qui rayonne depuis 
la rue de la Liberté à Dijon, dispose depuis 
le mois dernier d’une nouvelle directrice : 
Lydie Malaty, qui, précédemment, excel-
lait comme manager chez C&A.

Romain Benoit
Située rue d’Auxonne à Dijon, la bou-
langerie Saint Pain, dirigée (de main de 
maître… boulanger) par Romain Benoit 
est en lice sur M6 pour décrocher le titre 
de « Meilleure boulangerie de France ». 

Petra Marinovic
La JDA Bourgogne Hand-
ball vient d’accueillir un 
nouveau joker : la jeune 
gardienne Petra Marinovic, 
originaire de Split, qui fai-
sait jusque-là le bonheur 
de Brest (2e actuellement 
de la LFH). Celle-ci sup-
pléera Kristy Zimmerman, 
éloignée des terrains pour 
cause de blessure.

Bérangère Loiseau
Bérangère Loiseau, Pdg du 
groupe Bernard Loiseau de-
puis l’été dernier, vient de 
dévoiler son établissement 
dijonnais, Loiseau des Ducs, 
rue Vauban, dont les trois 
salles ont subi une superbe 
cure de jouvence.

Joséphine Desclerc
Joséphine Desclerc, tout juste 
16 ans, vient de remporter le 
concours d’éloquence orga-
nisé par les Lions Club et Leo 
Club de Dijon. Cette lycéenne 
de Notre-Dame participera à 
la finale régionale le 16 mars 
prochain.
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Alors que la colère des agriculteurs 
vient de montrer que les Français sont, 
dans leur très grande majorité, attachés 
à leurs producteurs locaux, le concept 
de Magapomme n’a jamais autant affi-
ché sa pertinence. Proposant le meilleur 
des savoir-faire locaux, cette enseigne, 
qui fut visionnaire en étant le précurseur 
des circuits courts en Côte-d’Or, n’est 
qu’à une dizaine de minutes de Dijon. 
Une trentaine en tracteur…

ela aurait pu être 
aussi simple que 

la pomme qui 
tombe de 

Newton ! 
Il n’en fut 

rien : être 
le précurseur des 

circuits courts en Côte-
d’Or s’apparenta à un véri-
table sacerdoce, bien plus 

complexe qu’inven-
ter la loi de 

gravitation 
universelle ! 

Un retour en 
arrière s’im-

pose : Manuel 
Contour décide 

en 1993 de planter l’un 
des premiers hectares de 

pommiers dans le département. Seulement, 
à l’époque, beaucoup lui rétorquent que c’est 
une très mauvaise idée, que les terres locales 
ne s’y prêtent pas. N’écoutant pas les oiseaux 
de mauvais augure, ce professionnel de la terre 
suit son instinct et, depuis, la famille Contour – 
c’est dorénavant sa fille Mélissandre qui pilote 
l’entreprise familiale –, ne possède pas moins 
de 9 hectares de pommiers forts de 26 variétés 
différentes… Des pommes qui font le bonheur 
des (très) nombreux inconditionnels de leur 
cueillette en libre-service, qui est devenue, au 
fil des années, un rendez-vous incontournable 
de leur ferme de Bretenière. Deux hectares 
d’asperges vertes (vivement le mois d’avril) sont 
venus compléter l’exploitation. 
Mais Manuel Contour fut également vision-
naire, en décidant d’ouvrir, dans le même 
temps, un magasin pour vendre directement sa 
production sans aucun intermédiaire (ce fut en 
1998 et le premier magasin s’appelait, comme il 
se doit, Le Verger de Bretenière). Et de proposer 
à d’autres producteurs locaux de profiter de son 
espace de vente. 
C’est ainsi que fut plantée la première graine 
de l’enseigne Magapomme… qui depuis a bien 
poussé. Car c’est désormais le savoir-faire (et 
l’excellence) de 80 producteurs, dont plus de 
85% d’entre eux sont originaires de Bourgogne 
Franche-Comté, qui est à votre portée dans ce 
magasin, ayant les circuits courts qui coulent 

dans sa sève. Les autres, notamment pour les 
produits de la mer (difficile de s’en procurer 
dans la région !), sont bien évidemment « Made 
in France ».

Du producteur au consommateur
Nous pourrions rapidement tomber dans un 
inventaire à la Prévert, mais sachez que vous 
pouvez trouver dans cette boutique locale par 
excellence nombre de professionnels bénéfi-
ciant de la désormais célèbre marque du Dé-
partement «  Savoir-Faire 100% Côte-d’Or  ». 
Nous pouvons citer, par exemple, Poul’et Com-
pagnie à Saulon-la-Chapelle, la Fromagerie 
des Marronniers à Origny-sur-Seine et son 
magnifique Epoisses AOP fermier au lait cru, le 
GAEC de Sous la Velle, spécialiste de la viande 
charolaise à Beurey-Bauguay, la Ferme Cérès 
et sa farine bio à Brochon, la Ferme du Mont 
Lassois et ses produits laitiers à Etrochey… Ou 
encore le premier producteur de fleurs coupées 
en Bourgogne, Lamandine, basée à Rouvres-en 
Plaine, dont les infusions sont à déguster sans 
modération… 
Une chose est sûre : sur les étals du magasin 
Magapomme, qui est lui aussi estampillé « Sa-
voir-Faire 100% Côte-d’Or  », vous ne trouvez 
que le meilleur. En termes de légumes, de fruits, 
de viandes, de poissons, de fromages… Et, étant 
en Bourgogne, de vins bien sûr. Sachez que des 
bières artisanales, provenant évidemment de 
brasseries locales, sont également à votre dis-
position. Rappelons, d’ailleurs, à cette occasion, 
que la Bourgogne n’est pas, historiquement, 

qu’un terroir vineux, puisque l’on doit au Duc 
de Bourgogne, Jean Sans Peur, d’avoir amélioré 
la recette de la bière, la plus vieille boisson al-
coolisée au monde inventée en Mésopotamie. 
Mais revenons à nos moutons (de la Ferme de 
Martrois, dans le cas présent)… Alors que la co-
lère des agriculteurs vient de montrer, si besoin 
était, que les Français, dans leur très grande 
majorité sont attachés à leurs producteurs lo-
caux, Magapomme apparaît plus incontour-
nable que jamais. 
Du producteur au consommateur…  là, c’est 
simple comme la pomme de Newton !
Camille Gablo

FONCEZ-Y, AVEC OU SANS TRACTEUR…

MAGAPOMMERESTAURATION SCOLAIRE

« UN LIEN PARTICULIER 
AVEC LES PRODUCTEURS LOCAUX »
La restauration scolaire représente un 
véritable enjeu pour les producteurs lo-
caux. Après la colère des agriculteurs, 
nous avons tenu à faire le point sur la 
situation à Dijon. L’adjoint Franck Lehe-
noff, le « Monsieur Éducation » dans la 
capitale régionale, nous détaille le mo-
dèle développé afin de «  faire le lien 
avec les producteurs locaux ».

a restauration collective représente 
l’un des débouchés pour les pro-
ducteurs locaux. Qu’en est-il à Di-
jon ?
«  Un retour en arrière est nécessaire 
pour répondre à cette question. La 
première équipe pilotée par François 
Rebsamen a construit la Cuisine cen-
trale en régie en 2004, ce qui a per-
mis d’avoir une vraie liberté dans la 
confection des repas. Dès 2010, une 
véritable accélération sur la qualité 
des repas s’est opérée, avec une aug-

mentation assez 
forte de la part du 
bio. Depuis 3 ans, 
cette accélération 
s’est accentuée, 
à tel point que 

nous dépassons les critères de la loi Egalim, à 
savoir 50% minimum des produits de qualité 
et durables. Nous sommes à 58% en 2023 avec 
des produits issus de l’agriculture biologique 
atteignant 37%. Et nous avons plus de 20% de 
produits locaux ».

Quels dispositifs avez-vous mis en place 
pour travailler pleinement avec les produc-
teurs locaux ?
« Dès 2020, nous avons effectué tout un travail 
de sourcing, c’est à dire que nous avons rencon-
tré chaque producteur de la région afin d’avoir 
des lignes de produits différenciés. Au lieu de 
passer par de grandes plateformes industrielles, 
nous avons pris notre bâton de pèlerin afin de 
connaître leurs capacités de production et éta-
blir une rémunération au juste prix. Si bien que 
nous avons plus de 500 lignes de produits, à la 
différence de nombre d’autres cuisines cen-
trales qui ne composent qu’avec une quinzaine 
de lignes ».

Pouvez-vous nous en dire plus sur les achats 
du dernier mois ?
«  On s’aperçoit que sur les légumes achetés, 
55% viennent de Bourgogne Franche-Comté, 
les 45% restant de France. Nous n’avons pas 
de légumes achetés aujourd’hui dans l’Union 
Européenne. Sur les produits laitiers, hors fro-
mage, nous avons 61% de local et bio. Si on 
parle de rémunération, nous sommes à un prix 
moyen d’achat de légumes à 2,39 € le kg ».

Inaugurée en mai 2023, la légumerie métro-
politaine y participe également…
«  La légumerie portée par mon collègue Phi-
lippe Lemanceau, vice-président de Dijon mé-
tropole en charge de la transition alimentaire, 
nous permet en effet d’accentuer le lien avec les 
producteurs, notamment ceux de la plateforme 
« Manger bio Bourgogne ». La légumerie est un 
véritable levier aussi pour garantir aux produc-
teurs une juste rémunération. Nous avons par 
exemple deux fois par semaine des menus sans 
viande et la légumerie nous permet de redis-
cuter chaque mois avec les producteurs le prix 
des légumineuses. Il est très étonnant qu’au 
conseil métropolitain de décembre l’opposition 
de droite se soit abstenue sur le budget de la lé-
gumerie et sur le tarif proposé aux producteurs 
alors que nous ne sommes que sur des produits 
bio et locaux…»

Et vous conjuguez proximité et qualité…
« La qualité des menus est au cœur de notre tra-
vail. Nous œuvrons avec une diététicienne à la 
Cuisine centrale mais nous intervenons aussi 
auprès des jeunes, avec l’INRAE, par le biais du 
programme Chouette Cantine. Cet institut éva-
lue la qualité nutritionnelle des repas et l’im-

pact carbone sur la production. Dans le cadre 
de cette recherche appliquée, les enfants notent 
aussi la qualité du plat principal. Pour ce faire, 
ils disposent de bornes de satisfaction avec 
des smiley. En termes de sensibilisation, nous 
avons par exemple travaillé sur deux produits : 
le chou et les lentilles. Un repas a été moyenne-
ment apprécié, aussi les équipes du périscolaire 
ont-elles fait découvrir le chou mais sous un 
volet sensoriel pour qu’ils puissent l’apprécier. 
Cette sensibilisation sur les produits locaux est 
essentielle… »
Propos recueillis 
par Xavier Grizot

Franck Lehenoff, adjoint dijonnais délégué 
à l’éducation et à la restauration scolaire 
bio et locale : « Dijon fait partie des 
locomotives au niveau national. A Auch, Brest, 
Marseille… même au Portugal dernièrement, 
ils s’intéressent à notre modèle de restauration 
collective. C’est une fierté que l’on peut avoir »

Quelques 
chiffres
8 000 repas/jour 
sur le temps scolaire

1 500 repas/jour 
hors temps scolaire

1,6 million de repas à l’année

• Le repas est facturé selon les capaci-
tés contributives des familles, au taux 
d’effort : entre 56 centimes pour les 
familles les plus fragiles et 7,30 € le re-
pas pour celles dépassant les 6 000 € 
de revenus mensuels

• Le coût réel du repas est de 13 € et la 
Ville prend en charge a minima 50% 
de ce montant même pour les familles 
les plus aisées

Magapomme
Route de Saulon-la-Chapelle
21110 Bretenière
Ouvert le lundi de 14h à 18h,
du mardi au vendredi de 10h à 12h 
et de 14h à 19h,
le samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h
03 80 39 89 96
www.magapomme.com

Mélissandre Contour, à la tête de 
Magapomme, une enseigne bénéficiant, 
comme il se doit, de la marque créée par le 
Département : « Savoir-Faire 100% Côte-
d’Or » (photo Julien Dromas)
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Pilotée par la directrice Laurence Mo-
reau, l’équipe du CFA Sanitaire et So-
cial Bourgogne Franche-Comté s’est 
renforcée et réorganisée afin d’être 
encore plus efficiente. Que ce soit au-
près des alternants ou des employeurs 
qui n’ont de cesse de lui renouveler leur 
confiance. Il faut dire que ce CFA est 

unique à plus d’un titre…

i nous ne nous 
i n t é r e s s i o n s 
qu’au quanti-

tatif, il suffirait 
de rappeler que 

le CFA Sanitaire et 
Social de Bourgogne 

Franche-Comté est 
passé de 4 à 600 

apprentis en 
une décennie 
pour illustrer 
son expertise 
r e c o n n u e . 

Ce dévelop-
pement expo-

nentiel parle de 
lui-même… Mais, à 

l’instar de cet établisse-
ment qui a du cœur, les valeurs 

associatives, telles la bienveillance, la solidarité 
ou encore la cohésion, coulant dans ses veines, 
le qualitatif est, à nos yeux, tout aussi impor-
tant. 
Et l’accompagnement des apprentis, afin qu’ils 
soient les plus pertinents mais aussi les plus 
épanouis possibles dans leurs futurs emplois, 
est inscrit tout en haut du tableau noir de cette 
structure qui n’a de cesse d’innover pour pro-
poser le meilleur. Et ce, même à l’échelle natio-
nale… Pour preuve, le 15 janvier dernier, la pre-
mière promotion d’aide-soignant a effectué sa 
rentrée à l’IRTESS (Institut régional supérieur 
du travail éducatif et social). C’est la première 
fois dans l’Hexagone qu’un acteur majeur du 
secteur social obtient ce type d’agrément pour 
intervenir sur le secteur sanitaire. C’est dire si 
ce CFA défend haut et fort la qualité pédago-
gique, incarnée ici par l’expertise profession-
nelle des formateurs de l’IRTESS. 
En parallèle, des places sont encore disponibles 
pour la formation d’accompagnant éducatif et 
social qui ouvre en avril 2024 également à l’IR-
TESS.
S’appuyant sur un réseau de 25 instituts par-
tenaires répartis sur l’ensemble du territoire 
régional, ce CFA ne propose pas moins de 15 
formations menant à autant de métiers dans 
des secteurs où les besoins de recrutement 
sont criants : accompagnant éducatif et so-
cial, aide-soignant, ambulancier, assistant de 
service social, conseiller en économie sociale 
et familiale, éducateur jeunes enfants, éduca-
teur spécialisé, éducateur technique spécia-

lisé, ergothérapeute, infirmier, masseur-kiné-
sithérapeute, moniteur-éducateur, technicien 
en intervention sociale et familiale, moniteur 
d’atelier, moniteur éducateur. Des formations 
à l’issue desquelles les taux d’insertion dans 
l’emploi affichent de véritables records : celui 
des éducateurs-spécialisés dépasse les 94% et 
celui des aides-soignants atteint même les 98% !

« Un esprit de proximité »
Le secret de cette réussite réside bien évidem-
ment dans « l’esprit de proximité avec tous les 
apprentis et l’ensemble des acteurs du terri-
toire qui nous anime  » mais aussi dans «  le 
système clef en main que nous proposons aux 
employeurs », souligne Karen Benoist, chargée 
de développement et responsable Bourgogne. 
Une équipe disponible est à leurs côtés en per-
manence et cet accompagnement va jusqu’à 
l’établissement des contrats d’apprentissage.
Depuis le 1er octobre 2023, l’équipe exclusive-
ment féminine (n’y voyez aucune misandrie !) 
de ce CFA dont le siège est basé à proximité de 
la Toison d’Or s’est restructurée et redimension-
née afin d’être toujours plus efficiente. Après 
avoir effectué 5 recrutements ces derniers mois 
– si bien que ce CFA donne aussi l’exemple pour 
l’emploi local ! –, elle est désormais composée 
de 12 personnes pour répondre encore plus 
efficacement à toutes les demandes des candi-
dats et des employeurs. 

Un nouveau site internet, grâce auquel les pos-
tulants pourront se préinscrire est en cours 
de préparation. Une nouvelle formation de 
psychométricien verra le jour à la rentrée de 
septembre à Nevers… Souhaitant «  rester une 
structure à taille humaine », ce CFA n’a de cesse 
de se démultiplier pour que les professions sa-
nitaires et sociales soient accessibles par la voie 
royale (et gratuite rappelons-le) de l’alternance. 
Des professions humaines par excellence… 
Tout comme ce CFA, pour lequel nous avons 
un véritable coup de cœur !
Camille Gablo

NOTRE COUP DE CŒUR…

 ALTERNANCEENTREPRISES

Au mois de décembre dernier, le nou-
veau Business Club de la région Bour-
gogne a amorcé l’ambition de réunir 
des chefs d’entreprise pouvant poten-
tiellement travailler et développer des 
projets avec d’autres entreprises ou 
sous-traitants. Baptisée Dijon Bour-
gogne Business Club (DBBC), cette or-
ganisation a pour objectif premier de fé-
dérer les professionnels du domaine de 
l’industrie ou du bâtiment autour d’un 
déjeuner organisé tous les mois avec un 
invité d’honneur de prestige. 

'est Jean-François Buet, 
gérant du groupe im-

mobilier éponyme, et 
désormais président 
du Club, dont il a été 

l’instigateur avec Ri-
chard Rudelle, qui nous en 

fait la présentation. 
Ancien président national de la Fé-
dération nationale de l'immobilier 

(FNAIM), Jean-François Buet, 
détenteur d’un solide 

réseau de dirigeants, 
exprime la volon-

té de rassembler les 
chefs d’entreprise au-

tour d’échanges ponc-
tuels et de partages d’idées. 

Ces rencontres faciliteront non 
seulement les face-à-face entre professionnels 
mais aussi la possibilité de coopération entre 
décideurs en recherche de main d’œuvre, grâce 
aux PME et sous-traitants se trouvant à proxi-
mité, au lieu de les chercher ailleurs géographi-
quement. 
L’enthousiasme est manifeste chez Jean-Fran-
çois Buet. ll décrit ce projet comme une dé-
marche ambitieuse devant être ouverte d’esprit 
et efficace, favorisant le brassage de contacts et 

d’idées entre les différents acteurs du milieu de 
l’industrie, du BTP mais aussi des services, et de 
tout autre domaine d’activité par la suite. 
Le concept de Business Club a été créé en 2013 
dans le Nord de la France par Olivier Talbert. 
Les industriels de la région se sont aperçus qu’il 
y avait une place à prendre à côté des syndicats 
professionnels, telles que la CPME ou le Me-
def, et des clubs services, sans pour autant faire 
écran aux organisations patronales. Les mis-
sions n’étant pas équivalentes, c’est même une 
complémentarité entre les différentes struc-
tures qui a émergé. 

De nombreux invités  
Le club de Dijon représente le 45e club franchi-
sé de France, créé sur le modèle associatif, se 
présentant comme un créateur de liens. Après 
s’être acquitté d’une cotisation annuelle de 1 
600 €, l’adhérent du DBBC ouvre la porte d’un 
cénacle pour participer à chaque déjeuner 
de sa région ou d’un autre Club dans toute la 
France. Le membre pourra se faire accompa-
gner par un hôte de son choix, qui peut devenir 
membre également. 
Le mode de fonctionnement est simple : un dé-
jeuner mensuel avec un invité d’honneur et la 
possibilité de formuler trois vœux pour choisir 
sa place à une table de 8 à 10 personnes en 
fonction de l’intérêt porté à un professionnel, 
dont le nom figurera sur une liste de partici-
pants reçue préalablement. 
De nombreux invités d’honneur seront pré-
sents pour les déjeuners au Grand Hôtel La Clo-
che place Darcy. Le président de Champagne 
Taittinger, Pierre-Emmanuel Taittinger a ouvert 

l’année le 11 janvier dernier suivi par Arnaud 
Orsel, intendant général de la Confrérie des 
Chevaliers du Tastevin le 15 février prochain. 
Jean-Michel Fauvergue, ancien patron du Raid 
et Jérôme Kerviel, ex-trader de la Société Géné-
rale, devraient lui séccéder. 
L’intention est d’organiser ces déjeuners dans 
un esprit ludique, de convivialité, et de transpa-
rence, afin que les chefs d’entreprise puissent 
sortir d’un isolement qui peut leur être propre, 
et trouver des solutions. 
Comme le formulait l’écrivain et poète alle-
mand, Johann von Goethe : « Parler est un be-
soin, écouter est un art ». 
Placée sous le parrainage de Jean-Philippe 
Girard et Virginie Taupenot, la soirée de lan-
cement du Dijon Bourgogne Business Club, 
animée par Richard Rudelle, manager du club, 
s’est déroulée le 7 décembre 2023 au Château 
de Saulon. 
Denisa Tomanova

Pour plus d’informations rendez-vous sur 
dijon-bourgogne-business-club.fr

UNE BELLE FAÇON 
DE CRÉER DU LIEN

CFA Sanitaire & Social BFC
5-7 allée André Bourland. Dijon
03 80 69 24 07
www.cfa-sanitaire-social-bfc.org

La nouvelle équipe agrandie du CFA Sanitaire 
et Social de Bourgogne Franche-Comté, autour 
de sa directrice Laurence Moreau (photo 
Jérémie Pierrre)

Jean-François Buet, détenteur d’un solide 
réseau de dirigeants, exprime la volonté de 
rassembler les chefs d’entreprise autour 
d’échanges ponctuels et de partages d’idées

« Le mode de fonctionnement 
est simple : un déjeuner 
mensuel avec un invité 

d’honneur »
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« Il faut créer des lieux où les gens peuvent se croiser. 
C’est ce que nous développons au maximum »

« Nous sommes 
très contents 

et pourvu que cela dure ! »

Le maire Dominique 
Grimpret se félicite 
de la progression 
constante de la com-
mune d’Ahuy dans 
le « Palmarès 2024 
des villes et villages 
où il fait bon vivre » 
publié par le Journal 
du Dimanche chaque 
mois de janvier. Le 
vice-président de 
Dijon métropole 
l’explique en partie 
par le dynamisme 
démographique : 
« Nous gagnons 
des habitants, 
nous gagnons des 
commerces, nous ga-
gnons des services. 
C’est un cercle ver-
tueux ! L’attractivité 
est capitale »

Si une commune se distingue chaque début d’année dans le JDD, c’est bien Ahuy 
qui s’impose comme la première de moins de 2 000 habitants en Bourgogne 
Franche-Comté où il fait bon vivre. Dans ce Palmarès 2024, cette commune de la 
métropole dijonnaise flirte même avec les sommets nationaux, puisqu’elle se hisse 
à la 13e place dans l’Hexagone ! Cela mérite bien une chanson…

a d'la joie !  
B o n j o u r 

bonjour les 
hirondelles…  » 

Vous avez peut-
être cette chanson 

en tête… (enfin si 
vous ne l’aviez pas, 

vous l’aurez désormais 
après avoir lu ces quelques 

lignes…) Quelle que soit, 
au demeurant, la génération 

à laquelle vous appartenez 
parce qu’elle compte des mil-
lions de vues sur les réseaux 
sociaux. Ce titre de Charles 
Trenet a franchi les années 
sans prendre une ride… même 
les siècles, puisqu’il fut pour la 
première fois interprété sur la 

scène du Casino de Paris en 1937 ! 
Les habitants d’Ahuy peuvent encore plus que 
les autres la fredonner, puisque leur commune 
vient une nouvelle fois en ce mois de janvier 
d’occuper la vedette du Journal du Dimanche. 
L’hebdo national vient en effet de publier son 
Palmarès des villes et villages de France où l’on 
vit le mieux et Ahuy monte une nouvelle fois sur 
la plus haute marche du podium en Bourgogne 
Franche-Comté pour les communes de moins 
de 2 000 habitants. Mieux encore, elle décroche 
une très envieuse 13e place au niveau natio-
nal… Dans un Palmarès élaboré tout de même 
à partir de 187 critères (c’est dire) classifiant les 
34 808 communes de l’Hexagone. Des critères 
répartis en pas moins de 11 catégories : la qua-
lité de vie, la sécurité, les finances et les impôts 
locaux (un pan supplémentaire ajouté cette an-
née), les transports, les commerces et services, 
la santé, l’éducation, les sports et loisirs, la soli-
darité, l'attractivité immobilière et la protection 
de l’environnement. 
Avec cette 13e place, Ahuy n’a de cesse de pour-
suivre son ascension dans ce Palmarès, après 
avoir été 18e l’année dernière et 24e en 2022. Une 
très belle progression dont se félicite le maire 
Dominique Grimpret : « Nous sommes réguliers 

et dans la durée. Peut-être serons-nous dans le 
top 10 l’année prochaine ! » Et le premier magis-
trat d’expliquer : « Le dynamisme de notre com-
mune y est pour beaucoup. Nous gagnons des 
habitants, nous gagnons des commerces, nous 
gagnons des services. C’est un cercle vertueux !  
Nous sommes très contents et pourvu que cela 
dure… J’aimerais juste que le Département soit 
aussi heureux qu’une commune de Côte-d’Or 
soit parmi les premières nationales. Il pourrait 
au moins nous adresser ses félicitations ! » Une 
chose est sûre : avec une population s’élevant 
à 1584 personnes, cette commune de la métro-
pole, qui développe depuis de nombreuses an-
nées, nombre de projets, poursuit sa marche en 
avant démographique. 

« On respire »
«  Beaucoup de communes perdent des ha-
bitants en France. Et il faut reconnaître que 
c’est très dur d’en gagner… Des communes se 
battent mais elles perdent des habitants. La 
métropole dijonnaise est l’une des rares métro-
poles attractives. Et je ne comprends pas ceux 
qui ne sont pas heureux de cette attractivité. Je 
ne comprends pas ceux non plus qui s’opposent 
aux constructions. Si tel n’était pas le cas, on 
perdrait des écoles, des commerces ou bon 
nombre de services. L’engrenage de la perte de 
population est terrible. Nous avons une métro-
pole attractive parce qu’elle est innovante dans 
bien des domaines  », met en exergue Domi-
nique Grimpret, non sans souligner : « À Ahuy 

aussi, à notre niveau, nous innovons. La magni-
fique école en bois qui ouvrira ses portes à la 
rentrée prochaine représente une innovation. 
Et en faisant de la rue de Fontaine une impasse, 
nous réalisons tout un espace avec l’école et le 
périscolaire où l’on respire. Les enfants peuvent 
aller à pied, à vélo, sans aucune voiture… » Vous 
comprenez mieux pourquoi les hirondelles 
chères à Charles Trenet s’imposaient !
Nous sommes loin en 2024 des 375 habitants 
recensés l’année même où le « Fou chantant » 
(c’était son surnom) se produisait au Casino de 
Paris. Et, malgré cela, Ahuy a su conserver son 
esprit village… avec tous les avantages de la 
ville. Car c’est aussi cette belle alchimie entre la 
qualité de la vie et l’attractivité qui lui permet de 
briller chaque année dans ce classement. C’est 
grâce à une métamorphose raisonnée et rai-

sonnable que cette commune de la métropole 
a su se distinguer. Si bien que d’aucuns plébis-
citent son caractère de « campagne à la ville ! »

« Un nouveau cœur qui bat »
Avec la nouvelle place centrale inaugurée en 
2019 sur laquelle ont pu s’implanter des com-
merces, des professionnels de santé…, l’équipe 
municipale a réussi à faire battre un nouveau 
cœur. Deux ans après l’avènement de la salle 
des fêtes L’Aqueducienne, cette place a inscrit 
la commune dans le XXIe siècle sans se dépar-
tir des atouts ruraux qui font son charme. Et ce 
cœur est devenu un véritable espace vivant fa-
vorisant les rencontres et les échanges… Dans 
une société où le repli sur soi et l’individualisme 
battent leur plein, cela ne passe pas inaperçu. 
Un exemple : « L’Apéro des Copains a mobilisé, 

le 8 septembre dernier, plus de 300 personnes 
sur notre place. Ce type d’événement est capi-
tal. Il faut créer des lieux où les gens peuvent se 
croiser. C’est ce que nous développons au maxi-
mum… », insiste le maire.
Et, à deux pas de la place, verra donc le jour 
la future école durable avec, entre autres, des 
nichoirs pour les oiseaux et un potager pé-
dagogique afin de sensibiliser les plus jeunes 
à la préservation de la planète…  Car Ahuy 
construit au présent son avenir. Il fera ainsi bon 
vivre et… étudier dans cette commune. Avec ou 

sans les hirondelles, les nouvelles générations 
pourraient fredonner qui sait un autre titre de 
Charles Trenet : «  le Jardin extraordinaire !  » 
Xavier Grizot

AHUY : « Y A D'LA JOIE ! »
PALMARÈS

La plus haute marche du podium... en toute 
décontraction
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Nuray Akpinar-Istiquam est sur tous les 
fronts afin de répondre au mieux aux 
demandes de logement. Et à Dijon elles 
sont légion ! Interview d’une adjointe qui 
a fait du travail de terrain sa marque de 
fabrique…

otre rôle 
au sein de 

l’équipe de 
François Re-

bsamen est 
de trouver, en 

proximité, des 
solutions en 

matière de loge-
ment. Et la tâche 

est ardue…
«  En France, le droit 

au logement est un 
droit constitution-

nel, c’est à dire un droit 
fondamental. Et à Dijon 

métropole, ce droit au lo-
gement, pour chacune et 

chacun de nos concitoyens, 
constitue un pilier de notre 

engagement. Notre ambition est en effet de ré-
pondre au mieux aux différentes demandes de 
logement. Pour ce faire, les bailleurs sociaux 
de Côte-d’Or et leurs partenaires ont mis en 
œuvre un dispositif commun de gestion de la 
demande de logements pour faciliter les dé-
marches. Cette demande est enregistrée sur un 
seul et même fichier géré par l’ensemble des 
organismes d’habitat social. Il est possible de 
déposer, de mettre à jour et de renouveler la de-
mande de logement à loyer modéré sur un seul 
et même site ».

Vous venez d’éditer un guide facilitant les 
démarches…
« L’une de nos actions a en effet consisté à édi-
ter un guide d’information sur l’offre et les at-
tributions des logements à loyer modéré. Et ce, 
dans le but de renforcer le travail de pédagogie 
auprès des locataires. Le service logement de la 
métropole a travaillé avec plusieurs partenaires 
à l’écriture de ce guide : les services logement 
des communes de Chenôve, Longvic, Quetigny 
et Talant, des représentants des locataires, des 
bailleurs, les travailleurs sociaux… Ce guide est 
là pour aider et orienter vers les bons interlo-
cuteurs. Il est précieux car il comporte nombre 
d’informations importantes. Chaque personne 

désireuse de formuler 
une demande de loge-
ment doit être accom-
pagnée et comprendre 
correctement le proces-
sus d’attribution. Dans 
ce guide, cette personne 
trouvera des réponses 
à toutes les questions 
essentielles : où formu-
ler sa demande, com-
ment bien compléter 
sa demande… les coor-
données des bailleurs 
sociaux, des points 
d’accès du CCAS et de la 
métropole, des agences 
solidarité du départe-
ment, des associations 
de représentants de 
locataires. 1 500 exem-
plaires de ce guide ont 
été imprimés et sont 
disponibles pour les 
usagers et les candidats 
à la location dans diffé-
rents lieux accueillant 
du public. Mais il est 
également disponible 
sur les sites internet de 
la Ville et de la métro-
pole ».

A combien se chiffrent 
aujourd’hui les de-
mandes de logement 
sur le territoire ?
« Nous avons aujourd’hui 11 476 demandes de 
logement enregistrées sur Dijon métropole, 
dont 8 028 sur Dijon. Il faut savoir qu’à ce jour 
le nombre de logements à loyer modéré sur 
Dijon métropole s’élève à 27 272. Sur les 12 
derniers mois, tous bailleurs confondus, 2 632 
logements ont été attribués ». 

Des voix s’élèvent parfois pour dénoncer 
la politique de construction. Que répon-
dez-vous à ces détracteurs ?
« Il suffit de comparer le nombre de demandes 
avec le nombre des attributions sur une année 
pour constater à quel point il reste encore du 
travail. Il est vraiment important de poursuivre 
les constructions et la reconstruction de la ville 
sur elle-même. Cela permet de proposer plus 
de logements, tout en ne consommant pas de 
terres agricoles. D’où l’importance de recons-

truire, de rénover… Et c’est ce que François 
Rebsamen fait avec ses différentes équipes 
depuis qu’il est maire et président de la métro-
pole. Nous sommes parfois critiqués sur notre 
politique de construction mais à tort parce que 
ce sont beaucoup de personnes qui peuvent, à 
terme, en bénéficier. Et c’est comme cela que 
la métropole a réussi à devenir un territoire 
attractif. Beaucoup de personnes viennent 
sur Dijon et sur la métropole pour le travail et 
cela nous tient à cœur de pouvoir loger tout 
le monde. C’est vrai aussi pour les étudiants… 
mais c’est vrai également pour les femmes ou 
les hommes qui reviennent sur Dijon pour re-
trouver leurs enfants après une séparation ou 
un événement familial… Mais je pourrais aussi 
évoquer le vieillissement de la population, les 
personnes en situation de handicap… Tout cela 
nous pousse à continuer à construire malgré 
les difficultés que l’on peut rencontrer parfois. 
Mais nous ne lâchons rien ! »
Xavier Grizot

« NOUS NE LÂCHONS RIEN ! »

LOGEMENTS 

Nuray Akpinar-Istiquam, adjointe dijonnaise 
déléguée au logement et à la politique de la 
ville, présentant le nouveau guide destiné aux 
futurs locataires

« Nous avons aujourd’hui 11 476 demandes
 de logement enregistrées sur Dijon métropole »

Ma demande

mode d’emploi
de logement,

metropole-dijon.fr

Pour plus d’informations, scannez ce code QR :
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« Peut-être un jour, 
je recevrai la Légion  

d'Honneur ou la médaille  
d'Officier de l'Ordre 

du Mérite »

ernard Depierre est 
ravi d'attirer encore 

une fois la curio-
sité avec, cette 
fois, un livre écrit 
avec beaucoup 
d'honnêteté in-

tellectuelle, qui 
évite les générali-

sations excessives, 
les anathèmes 

-même s'il a la 
dent encore 
dure et la poi-
gne ferme- ou 
les envo-

lées lyriques. 
Sans donner la 

moindre leçon. 
Pas pour remettre non 

plus quelques pendules à l'heure mais pour 
faire simplement et efficacement l'inventaire 
de ses meilleurs souvenirs, parfois souriants, 
parfois émouvants, parfois malheureux. Pour 
mettre surtout en exergue « une vie profession-
nelle riche et passionnante, une vie sportive 
énorme (…) et une vie publique au-delà de la 
politique ».
L'ancien député de la Côte-d'Or a toujours 
fait sien cet adage  : «  On n'existe pas sans les 
autres ». Raison pour laquelle ce livre de près de 
200 pages met en avant des centaines de com-
pagnons de route, connus ou pas.
Bernard Depierre fait partie de cette généra-
tion qui a pleuré devant la mort du général de 
Gaulle  : «  C'est à Mâcon que j'eus l'éblouisse-
ment de ma vie en ayant eu l'honneur de ren-
contrer le général de Gaulle sur les quais de la 
Saône. Sa stature, son autorité naturelle furent 
le déclic de mon engagement politique, j'avais 
14 ans (…) J'ai toujours suivi ses idées, son en-

Souvent, au crépuscule de leur vie, ils sont un certain nombre à coucher sur le pa-
pier leurs souvenirs, les moments heureux ou malheureux qu'ils ont vécus. Un exer-
cice de mémoire qui vaut transmission. Bernard Depierre, dont on connaît la longue 
carrière politique, s'est inscrit dans cette logique de témoignage. A une exception 
près, ce n'est pas une vie qu'il évoque dans l'ouvrage qu'il vient d'écrire mais trois. 
Trois vies très bien remplies.

UN LIVRE POUR RACONTER 
TROIS VIES TRÈS BIEN REMPLIES

ÉDITION

Bernard Depierre : « C'est à Mâcon que j'eus l'éblouissement de ma vie en ayant eu l'honneur de 
rencontrer le général de Gaulle. J'avais 14 ans »

« N'aie pas peur de ceux qui peuvent te détester 
mais fais attention à ceux qui font semblant de t'aimer »

gagement au service de la France ».
Bernard Depierre reconnaît d'avoir eu la 
chance de rencontrer des maîtres à penser dans 
son engagement politique gaulliste avec le sé-
nateur Maurice Lombard et l'ancien ministre 
Robert Poujade qui fut maire de Dijon de 1971 
à 2001. Au siècle dernier, c'était un des jeunes 
loups qui entouraient Robert Poujade. La 
meute a disparu depuis belle lurette et Bernard 
Depierre est incontestablement le survivant 
de cette époque où le RPR dominait la vie po-
litique départementale. La conviction de cette 
suprématie n'était pas feinte. Il l'a trop martelée 
pour qu'on puisse en suspecter la sincérité, lui 
qui a toujours été perpétuellement disponible 
pendant des différents mandats. Boulimique 
de défis, assoiffé de rencontres, on l'a vu sur 
tous les fronts, ne doutant de rien, surtout pas 
de lui-même. Fier comme Artaban, écorché vif, 
ombrageux quand on lui fait de l'ombre...

Le sens des formules
A 78 ans, Bernard Depierre, n'a pas changé. Il a 

toujours cette flamme dans l'oeil qui illumine 
le champ de bataille et désigne son vainqueur. 
La politique est et sera toujours son sang, qui 
ne peut être tiède. Le visage parfois chiffonné, il 
est capable d'en parler des heures, de s'énerver 
contre certains élus qui perdent tout crédit, leur 
prestige et une bonne part de leur influence, de 
s'enflammer contre ceux qui n'ont pas l'énergie 
de leurs audaces et leurs calculs dans les pro-
blèmes qui nous taraudent, dans les questions 
qui nous assaillent, dans les doutes qui nous 
saisissent.
On ne le refera pas Bernard Depierre. Il est 
comme ça avec cette inaltérable assurance, 
cette imperturbable hardiesse et cet habituel 
sens des formules qui désarçonne souvent ses 
interlocuteurs. Sens des formules qu'on re-
trouve d'ailleurs dans son livre « Mes trois vies » 
qui fait la part belle à la vie professionnelle -25 
années passées comme cadre dirigeant au sein 
du groupe pharmaceutique Winthrop-, poli-
tique (1) -n'oubliant pas au passage à évoquer 
les élections législatives de 2002 où il battit 
François Rebsamen sur la 1ere circonscription 
de Côte-d'Or- et sportive tout particulièrement 
avec le basket  : « Le sport qui ne me lâcha ja-
mais : joueur, entraîneur, arbitre, dirigeant, de 
mon club de toujours, la JDA, puis au comité, à 
la ligue de basket, à la fédération et même à la 
ligue nationale pendant 15 ans ».

Une chance de pouvoir voter
«  Mon père me disait toujours avant sa mort, 
alors que j'étais très engagé dans la vie pro-
fessionnelle, sportive et politique  : N'aie pas 
peur de ceux qui peuvent te détester mais fais 
attention à ceux qui font semblant de t'aimer », 
confie Bernard Depierre dans son ouvrage. 
Cette prudence l'a toujours accompagnée, se 

méfiant particulièrement des coulisses dans 
lesquelles gravitent ombres, fidèles et incon-
ditionnels prêts à toutes les manœuvres. C'est 
pourquoi, quels que soient les scrutins, il a tou-
jours veillé à constituer autour de sa personne 
une troupe militante importante et soudée.
Qui à Dijon n'a pas une anecdote sur Bernard 
Depierre  ? Répétées cent fois, ells forment la 
chanson de geste du rapport charnel et pas-
sionnel qui lie, dans le secret des cœurs, un 
homme et son pays. 
Aujourd'hui, Bernard Depierre observe la 
politique locale et nationale en observateur 
toujours aussi lucide. Lui qui, du sérail a gravi 
tous les barreaux, connaissant les échecs et les 
triomphes des scrutins, termine son ouvrage 
sur une note teintée de pessimisme : « Un sujet 
majeur me préoccupe depuis plusieurs années 
à tous les niveaux. Le désintérêt pour la chose 
publique et les élections. Or, c'est une chance 
de pouvoir voter et voter, c'est participer à une 
histoire. Or, voici de longues années que la 
France n'enseigne plus l'amour du pays, de la 
République. A force d'éliminer l'histoire de la 
nation, on risque d'éliminer nos histoires fami-
liales ». A bon entendeur...

(1) Bernard Depierre eut la charge de gérer le 
Sport et la Jeunesse à Dijon de 1983 à 2001. Il sié-
gea à l'Assemblée nationale pendant deux man-
dats de 2002 à 2012.
Il fut conseiller départemental de 1994 à 2008, ce 
qui lui permit de prendre la présidence du bail-
leur social Orvitis au sein duquel il participa à 
la réalisation de plusieurs maisons de retraite, 
de gendarmeries, de crèches, et d'un important 
patrimoine de logements.
Jean-Louis Pierre

« Mes trois vies » par Bernard Depierre. 
Le livre est disponible sur commande 
au 06 11 86 80 00

2008...
«  Beaucoup me poussèrent à me présenter 
aux élections municipales de Dijon en 2008, 
mais étant à la fois député et conseiller dé-
partemental, je ne voulais pas m'accaparer 
cette position. Le combat fut très inégal et 
le maire de Dijon fut réélu confortablement. 
Peut-être aurais-je dû me décider et obtenir 
l'investiture. J'étais le seul qui avait battu le 
maire de Dijon... »

La formidable aventure 
Formapi
Si la formation était une discipline olympique aux prochains Jeux de Paris, il fait 
peu de doute que Formapi serait sur la plus haute marche du podium. Une réfé-
rence nationale qui a vu le jour en 1994 à Dijon sous l'impulsion de Bernard De-
pierre.
Car s’il y a bien un exemple à suivre dans l’univers de la formation professionnelle, 
c’est bien Formapi, l’ex-CFA du Sport de Bourgogne Franche-Comté qui rayonne, 
dorénavant, bien au-delà des frontières de la région. La structure dispose d'une 
soixantaine d'unités territoriales réparties sur une vingtaine départements et a 
pour vocation première la formation professionnelle des jeunes dans le domaine 
du sport, de l’animation, du tourisme, du marketing, du commerce, du numérique, 
de l’industrie et du bâtiment. 
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Le boxeur dijonnais Bilel Latreche est 
en pleine préparation de son prochain 
combat. Le 1er mars prochain à partir de 
19 h au palais des Sports, il affrontera un 
puncheur vénézuélien, Carlos Rivero, 
doté d’un très beau palmarès. Soirée 
pugilistique à ne pas manquer…

our les connaisseurs 
(nombreux) du 

Noble Art, le Ve-
nezuela restera 

toujours le pays 
où George Fo-
reman atteint 
son apogée. 
Nous sommes 

le 25 mars 1974 
à Caracas et le 

champion du 
monde des lourds 

remet son titre en jeu 
contre Ken Norton. L’uppercut 

au 2e round qui fit plier son challenger – en-
fin surtout son entraîneur qui jeta l’éponge – 
reste comme l’un des coups les plus célèbres 
de celui qui allait, par la suite, croiser la route 
d’un certain… Mohamed Ali. Mais c’était à 
Kinshasa au Zaïre.

Cependant, dans le monde de la boxe, le Vene-
zuela, ce n’est pas que ce souvenir… c’est aussi 
un pays producteur de champions…  durs au 
mal, selon l’expression qui fait florès autour des 
rings. Le puncheur Carlos Rivero qui défiera le 
Dijonnais Bilel Latreche le 1er mars prochain au 
palais des Sports fait partie de ceux-ci. Son pal-
marès parle pour lui : 30 combats, 26 victoires 
dont 15 par KO ! Ajoutons à cela un match nul 
et, sur ses 3 défaites, 2 concédées contre des 
champions du monde. C’est dire si ce pun-
cheur, surnommé «  Cabure  », a prouvé qu’il 
savait faire mal. Et il n’hésite pas à le dire haut 
et fort, comme ce fut le cas dans sa dernière in-
terview : « J’espère que Bilel Latreche a bien fait 
les choses dans son camp car je ne viens pas en 
vacances. Je vais aller chercher la victoire. Je le 
mettrai KO ». 
 

La messe n’est pas dite
Et le Vénézuélien de glisser également : « Dans 
notre dictionnaire, la défaite n’existe pas. Nous 
avançons avec tout au nom de Dieu et cette vic-
toire est pour Dieu et pour nous ! »
La messe n’est pas (encore) dite mais, une chose 
est sûre, il n’est pas besoin d’être devin pour an-
noncer une belle rencontre pugilistique (c’est 
un euphémisme pour ne pas écrire un combat 
féroce). Car Bilel Latreche est au sommet de 
son art : en moins d’un an, le Dijonnais vient 
de réussir l’exploit de remporter trois ceintures :  
la première – IBF International – acquise le 29 
octobre 2022 à Dijon  face au Colombien De-
neb Diaz, la seconde – WBC International Asie 
Silver – après une victoire par KO obtenue face 
à Toedsak Sinam en juin à Bangkok et la troi-
sième – WBO – le 31 octobre dernier à Dole face 
au Costaricien Enrique Diaz. 
Avec l’humilité qui le caractérise et la valeur 
travail qu’il a chevillée au corps, le champion 
dijonnais, qui dorénavant figure à la 13e place 
mondiale WBO dans la catégorie mi-lourd, 
prend cet adversaire «  très au sérieux  » : «  Il 
sera particulièrement motivé car ce combat lui 
ouvre de belles perspectives sur la route d’un 

titre international. Il ne faudrait pas que cette 
soirée s’apparente à un piège. C’est un boxeur 
puissant et tout porte à croire qu’il faudra aller à 
la bagarre mais depuis le début du mois de jan-
vier je me prépare en conséquence. J’en suis à la 
phase plus intensive et difficile mais les entraî-
nements avec les sparrings se déroulent plutôt 
bien », analyse Bilel Latreche, dont le courage 
n’a d’égal que la finesse technique. A 37 ans – 
soit affichant 5 ans de plus que le Vénézuélien –,  
Bilel Latreche poursuit sa quête du Graal  : un 
titre mondial…  George Foreman le fut à 45 ans !
Xavier Grizot

BILEL LATRECHE… 
COMME GEORGE FOREMAN ?ÉVÉNEMENT

Après ses exploits de l’année dernière, Bilel Latreche est désormais à la 13e place dans la catégorie 
intercontinentale Word Boxing Organisation

Pour réserver en ligne votre soirée boxe : 
https://my.weezevent.com/boxe-palais-des-
sports-de-dijon
Vous pouvez également prendre votre entrée 
sur place : tribune 10€, ring 25 €
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aru chez ELH Edi-
tion en fin d'an-

née dernière, 
l’ouvrage « 
L’Odysée de 
l’éthique – 20 
ans d’explo-
ration et de 
réflexion » 

de Noël-Jean 
Mazen illustre 

un voyage sur 
deux décennies 

de chroniques trimes-
trielles parues dans la Revue Générale du 
Droit Médical, revue juridique de lecture 
spécialisée dans la recherche en droit de la 
santé, fondée en 1999. Une belle allusion au 
titre qui renvoie à l’Odysée d’Homère, l’un 
des deux poèmes fondateurs des civilisa-

tions antiques. 
Noël-Jean Mazen a participé à la publication de 
la Revue sur le thème « Éthique et droit du vi-
vant ». Chaque numéro proposait à la fois deux 
rubriques : l’une générale sur l’éthique rédigée 
par ses soins et l’autre rédigée par son équipe et 
collègues sous le titre « Actualités », en s’inté-
ressant aux problématiques juridiques du droit 
vivant. 
Et ce sont précisément ces chroniques que veut 
présenter l’ouvrage, en proposant un aperçu 
de réflexions sur l’univers de l’éthique depuis 
2003. 
Discipline scientifique ou méthode ? Guide 
du « rapport de l’homme au monde » ? Car « 
l’homme du XXe siècle est contraint de redéfinir 
ce rapport, de se donner des repères dans son 
processus de réflexion sur les décisions qu’il a 
à prendre ». 
De nombreux thèmes y sont ainsi soulevés 
dans différents chapitres tels que : l’éthique au 
cœur de l’être humain, les valeurs au cœur de 
l’éthique ou l’éthique au cœur des questions 
d’actualité. 
Dans les sous-chapitres, la notion de « l’éthique 

» est déclinée sous divers aspects et accompa-
gnée d’un autre ensemble de mots, comme 
: éthique et philosophie, éthique et utopie, 
éthique et angoisse civilisationnelle ou éthique 
et intelligence artificielle. 
Noël-Jean Mazen est enseignant-chercheur 
dans le domaine du droit et de l’éthique de la 
santé et maître de conférences émérite à l'uni-
versité de Bourgogne-Franche-Comté. Il est 
président du Centre d'études sur le soin et l'ac-
compagnement à domicile (CESAAD), et direc-
teur scientifique du CIEREMC (centres inter-

disciplinaires d'étude et de recherches sur les 
enjeux du monde contemporain) au Centre 
Universitaire Catholique de Bourgogne (CUC-
DB). Après avoir été attaché de recherches 

au Québec, il a enseigné à l’École pratique des 
Hautes études. 
Avec la contribution de ses différents collègues, 
il a publié d’autres ouvrages, comme « La dé-
marche d’éthique appliquée », « Vieillir dans la 
dignité » ou « Éthique et handicap ». 
Noël-Jean Mazen a sans cesse approfondi sa 
réflexion et renouvelé son regard sur les dif-
ficultés pratiques de l’éthique. Et comme il le 
précise lui-même dans son ouvrage, en citant 
l’essayiste américain, Ralph Emerson : « Ne pas 
aller là où le chemin nous emmène, mais plutôt 
où il n’y a pas encore de chemin... pour tenter 
de laisser une nouvelle trace ». 
Denisa Tomanova

https://www.leh.fr/edition

HEUREUX QUI COMME... 
NOËL-JEAN MAZEN

ETHIQUE

Complément alimentaire
pour rebooster les articulations

28 flacons
de 25ml à base de 
collagène hydrolysé

Boire 1 flacon par jour
de préférence avant 
le petit-déjeuner

APTISSEN FRANCE
15 boulevard de Brosses - 21000 DIJON
Tél. +33 (0)3 80 47 68 18
aptissen.france@aptissen.fr
www.aptissen.fr

aptissen.fr

FRANCE

Code réf. Cartylis : 7640164440255

i pendant 12 semaines
A renouveler pour un résultat
agiter avant d’ouvrir. Peut être mélangé 
avec de l’eau ou du jus de fruit.

0120Bilel LATRECHE
Champion IBF 2023 des mi-lourds
ceinture internationale
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aptissen.fr

FRANCE

DIJON - 03 80 74 24 44 7 AV. DE LA DéCOUVERTE - 21000 DIJON
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Noël-Jean Mazen est enseignant-chercheur 
dans le domaine du droit et de l’éthique de 
la santé et maître de conférences émérite à 
l'université de Bourgogne-Franche-Comté

 « L’éthique au cœur 
des questions d’actualité »
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Petite présentation du « chien-sac-à-main »
Nous avons eu l’enfant « mini-moi » habil-
lé comme maman en front-row des défilés 
durant la Fashion-Week, pour voir la fille de 
Kim Kardashian, fashion-victim depuis ses 
cinq ans, Gabriella de Monaco en Didier An-
gelo et chaussée à 8 ans 1/2 par Louboutin, 
clone mélancolique de sa mère Charlène... 
Nous avons eu le « code-sac-à-main-de-luxe 
». L’idée rejoignait celle de Jacques Segala qui, 
en 2009, estimait que celui qui n’avait pas sa 
Rolex à cinquante ans avait raté sa vie. 
Voici donc quelques réflexions concernant ce 
nouvel accessoire de luxe à l’usage des fashio-
nistas , « le chien-sac-à-main ». 
Vous avez constaté que certains types de chien 
sont choisis pour mettre en valeur la créature 
qui tient la laisse. Créature en général très loo-
kée, remarquée à défaut d’être remarquable. 
La dame parle « bébé » au chien-sac-à-main. 
Je suis perplexe devant celles qui s’adressent 
à leur clebard d’un ton pétri d’adoration pour 
l’encourager à faire son petit « cacou »... 
Un chien ne devrait jamais manger dans la 
salle à manger, voir à table, à moins qu’il 
puisse tenir une conversation sur l’état de 
santé de Joe Biden. Malheureusement, la maî-
tresse du chien-sac-à-main ignore l’hygiène 
et le ridicule et c’est comme cela que j’ai failli 
partager les croquettes d’un doberman de 
poche... 
Un chien n’a aucune notion de l’argent donc 
inutile de vous ruiner en collier et autres ac-
cessoires de luxe à moins que vous ne consi-
dériez que la bête est un élément d’affirma-
tion de votre standing. 
Si j’étais chien, je refuserais formellement de 
porter un manteau ridicule et ridiculement 
couteux, à moins que mon maitre ne s’affuble 
d’une queue... Je vous conseille de visionner un 
très vieux sketch des regrettés Roger Pierre et 
JeanMarc Thibault : « Un caniche vous parle »... 
Si le snobisme de la propriétaire du chien-sac-
à-main est l’essentiel de son ubris, dans ce cas 
direction Hermès ou Goyard : 1730 € pour col-
lier plus laisse chez le premier.
Un chien a qui l’on n’a pas rigoureusement 
enseigné les bonnes manières met en péril la 

vie sociale de la créature à l’autre bout de la 
laisse. Sauf qu’elle ne le sait pas, et que toute 
réserve émise sera considérée comme une at-
taque personnelle. 
A sa décharge, le sac-à-main- canin n’est 
pas hypocondriaque, comme le pense sa 
maitresse, qui tient le diagnostic d’une copain 
de la femme d’un copain vétérinaire, qui n’a 
jamais vu le patient, c’est simplement que la 
bête n’arrive pas à mener sa vie de chien en 
toute tranquillité. 
Quel intérêt de le traîner affublé d’un man-
teau écossais et de bottines assorties au der-
nier vernissage à la mode, le museau sur des 
chaussures qui vont lui écraser une patte alors 
qu’il ne rêve que d’une grande promenade 
sous les arbres. Dans le même genre, un os 
à mâcher Karl Lagerfeld ou un chien en cuir 
monogramme pour seulement 617 euros ne 
feront pas plus son bonheur qu’un objet odo-
rant ramené de la forêt. 
Il est inutile de lui faire faire, en plein hiver, 
une coupe chez un toiletteur de luxe bapti-

sé « visagiste canin ». Dans un SPA dédié à la 
gente animale (si si, vu, vécu !) pour ensuite 
lui acheter une doudoune Vuitton parce qu’il 
grelotte. De même du vernis sur les griffes me 
fait douter de la santé mentale de la dame qui 
a choisi le vernis rose pétale de chez Chanel, 
assorti au sien... 
Le chien-sac-à-main qui partage le lit de la 
fashionata est non seulement peu hygiénique, 
mais c’est lui donner une place de dominant 
qui compliquera la vie de sa propriétaire à un 
moment ou un autre. Mais elle sera tellement 
heureuse de poster pour ses followers, même 
si mari ou amant ou les deux ont déserté la 
niche... 
Les modes passent, le chien reste. Essayons de 
nous souvenir que l’accessoire de luxe est une 
créature vivante pas un sac Kelly et qu’il doit 
être traité avec respect gentillesse et amour. 
Et que si le sac démodé peut attendre au fond 
d’un placard, la SPA n’est pas un sort enviable 
même pour un chien que vous aurez rendu 
complètement névrosé.

Moi ce que j'en dis
par Malvina

« Essentiels… » S’il fallait trouver un qua-
lificatif pour les commerçants et artisans 
qui œuvrent en proximité, ce serait sans 
conteste celui-ci. Ils (et elles) font vivre 
leur quartier et, de facto, leur ville, ap-
portant leur pierre à l’attractivité. La pan-
démie de Covid – au cours de laquelle 
nombre d’entre eux ont dû fermer leurs 
portes – l’a clairement rappelé… Aussi le 
service Commerces de la Ville de Dijon 
ainsi que Dijon l’Hebdo ont-ils décidé 
de placer les projecteurs, tout au long 
de cette année 2024, sur ces hommes 
et ces femmes qui agissent au plus près 
des habitants, dans l’ensemble des quar-
tiers de la capitale régionale. Et d’orga-
niser, après cette présentation (bien 
méritée), un moment convivial afin de 
favoriser les échanges et les rencontres. 
Cette première soirée, co-animée par 
Nadjoua Belhadef, adjointe déléguée 
au commerce et à l’artisanat, et Jean-
Louis Pierre, Pdg de notre journal, s’est 
déroulée le 5 février dans les locaux de 
la Vapeur. Ce rendez-vous, sur lequel 
nous revenons en images, a concerné 
le quartier Varennes-Toison d’Or-Joffre, 
au sein duquel le nombre de ces profes-
sionnels s’élève à pratiquement 300. Et 
ce, dans tous les secteurs d’activité… Et 
nous vous donnons d’ores et déjà ren-
dez-vous dans notre prochain numéro 
où vous pourrez découvrir un focus sur 
le quartier Montchapet.

UNE SOIRÉE… « ESSENTIELLE »
MON QUARTIER, MES COMMERCCES
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Le propriétaire 
Fabrice Dameron et 
son chef Charlélie 
Clerget dans la 
cuisine ouverte sur la 
salle, qui procure un 
véritable spectacle 
particulièrement 
apprécié par les 
clients. Tout comme 
les assiettes au sein 
desquelles générosi-
té se conjugue avec 
raffinement… 
(photo Jérémie 
Pierre)

uelle a été votre première 
émotion culinaire ?

Charlélie : «  Un œuf en 
meurette quand j’étais 

petit. L’odeur de vin qui 
cuit… »
Fabrice : «  Saucis-
se-purée… »

Une odeur qui vous 
fait tout particulière-

ment saliver ?
Charlélie : «  Des oi-

gnons qui caramélisent »
Fabrice : «  Une volaille 
qui rôtit »

Votre légume favori ?
Charlélie et Fabrice : « La pomme 

de terre, même si ce n’est pas un légume… »

Quels aliments n'avaleriez-vous pas même 
sous la torture ?

Charlélie : « La betterave »
Fabrice : «  Le mou de poumon, que ma ma-
man me faisait manger quand j’étais jeune. J’ai 
aussi de très mauvais souvenirs de la tétine de 
vache… »

Quel est le plat que vous aimez faire ?
Charlélie : « Il y en a tellement ! Mais ce serait 
griller une côte de bœuf »
Fabrice : « N’importe quelle cuisson à la braise. 
A l’image d’un gigot à la broche »

Quel est le plat que vous aimez manger ?
Charlélie : «  Saucisse-purée, et plus précisé-
ment saucisse de Morteau-purée, là ce n’est que 
du bon ! »
Fabrice : « Une volaille rôtie, comme Charlélie 
sait faire, pommes de terre, salade verte »

La cuisine doit-elle être un spectacle ?
Charlélie : « La cuisine ne doit pas devenir un 
spectacle, elle l’est naturellement, et surtout ici 
au Lion d’Or, avec notre cuisine ouverte. Sou-

vent, les clients installés sur les tables les plus 
proches viennent nous dire à la fin : c’est génial 
de vous voir travailler. On ne peut pas mentir. Ils 
voient ce qu’il se passe. Il y a des humains qui 
se battent avec un feu pour nourrir des gens. Et 
c’est physique, lorsque nous sommes devant le 
brasier. C’est un spectacle naturel ! »
Fabrice : « C’est un spectacle visuellement dans 
l’assiette et gustativement en bouche »

Avec notre magazine Dijon Gourmand, nous plaçons les projecteurs sur toutes 
celles et tous ceux qui font de la métropole et de la Côte-d’Or une terre gastrono-
mique par excellence. Qu’ils soient restaurateurs, producteurs, à la tête d’un com-
merce de bouche, viticulteurs (et la liste est loin d’être exhaustive)…   Avec cette 
série à déguster à la fois dans nos colonnes et sur notre site internet, intitulée  
« Dijon Gourmand avec », nous avons pour but de donner la parole à des pas-
sionnés incontournables. Pleins feux (et cette formule est particulièrement adaptée 
dans le cas présent eu égard à la cuisine au feu de bois) sur le Lion d’Or à Messi-
gny-et-Vantoux qui rugit à nouveau avec Fabrice Dameron et Serena Mager à sa 
tête. Le 14 juillet 2022, et après de colossaux travaux, ce couple, qui précédemment 
excellait au Bareuzai en plein cœur de Dijon, a rouvert cet établissement. Depuis, 
avec sa cuisine ouverte pilotée dorénavant par Charlélie Clerget, c’est devenu « the 
place to be ! » Interview (gustative) à deux voix… 

FABRICE DAMERON… 
LE LION RUGIT TOUJOURS !

DIJON GOURMAND AVEC... LE PROMOTEUR 
QUI A BON GOÛT

Ce n’est pas du cinéma…
Si Jean-Jacques Annaud, rendu célèbre par 
son exceptionnel film La Guerre du Feu, passe 
dans la région, il doit se rendre au Lion d’Or à 
Messigny-et-Vantoux. Il constatera sur place à 
quel point l’homme, depuis l’aube de l’Huma-
nité, n’a peut-être, en matière culinaire, rien 
inventer de meilleur que la cuisine au feu de 
bois (ne manquez pas le véritable brasier vi-
sible grâce à la cuisine ouverte, spectacle ga-
ranti  !)… Tout comme dans la déco, où, après 
de titanesques travaux, la pierre et le bois oc-
cupent la vedette, l’authenticité et la simplicité 
sont au rendez-vous… le tout saupoudré d’une 
agréable touche contemporaine. Autrement 
dit, c’est brut et moderne, à l’intérieur comme 
à l’extérieur au demeurant, où une impres-
sionnante terrasse arborée fera votre bonheur 

dès les beaux jours. Si vous êtes un adepte de la 
pétanque, n’hésitez pas à prendre vos boules, 
vous comprendrez aisément pourquoi ! 
Les critiques (pas de cinéma mais culinaires) 
évoqueraient un véritable retour aux sources 
de la cuisine. Et quel retour puisque, à une 
dizaine de minutes seulement de Dijon, le 
bonheur est dans… l’assiette. Et il vient du pré !  
Le réalisateur Etienne Chatiliez, lui aussi, 
deviendrait vite un inconditionnel des lieux 
–  comme déjà de très nombreux habitués –, 
où le maître-mot n’est autre que la qualité des 
viandes et des poissons proposés. Choisis-
sez, par exemple, les côtelettes d'agneau de 
la ferme de Clavisy, l’incontournable côte de 
bœuf ou encore le bar… Que ce soit au feu de 
bois ou au four à bois (comme il se doit aussi), 
vous fonderez. 
Les assiettes sont toutes généreuses, tout en 

réussissant le tour de force d’être raffinées. Eh 
oui, car c’est un chef qui a fait ses gammes dans 
les grandes maisons gastro et étoilées, Char-
lélie Clerget, précédemment à La Musarde, qui 
fait parler son talent. Ses sauces, ses composi-
tions sont divines… tout simplement ! Là, nous 
pourrions faire appel à Francis Ford Coppola, 
grand habitué au demeurant de la Bourgogne 
et du bourgogne –  il a tout de même acheté 
un vignoble à Chablis ! – qui, dans Apocalypse 
Now, avait redonné ses lettres de noblesse au 
métier de saucier ! Une chose est sûre, et ce 
n’est pas du cinéma, s’il y a bien un restaurant 
qui occupe le haut de l’affiche actuellement, 
c’est le Lion d’Or ! Et ce n’est pas à Venise… 
mais à Messigny !
Xavier Grizot

La cuisine d'ailleurs que vous appréciez le 
plus ?
Charlélie : « La cuisine italienne me parle parce 
que j’adore les pâtes, les risottos »
Fabrice : « Moi aussi, la cuisine italienne »

Votre plat préféré entre copains ?
Charlélie : « Une raclette »
Fabrice : « Un barbecue convivial »

Votre vin préféré entre copains ?
Charlélie : « Un Fixin rouge ou un Nuits-Saint-
Georges, en tout cas un vin de la côte de Nuits »
Fabrice : « Un Châteauneuf du Pape, un Vieux 
Télégraphe »

Qu'est-ce que vous avez toujours en priorité 
chez vous dans votre frigo ?
Charlélie : « De la bière »
Fabrice : « Du jambon »

Une faute en service qui vous rend fou ?
Charlélie : « Lorsqu’il n’y a pas de pain »
Fabrice : « Lorsque les gens sont au dessert et 
que tout n’est pas débarrassé, qu’il reste du sel, 
du poivre, du pain sur la table… »

Si vous n'étiez pas restaurateur ?
Charlélie : « Ébénéiste ou menuisier, un métier 
en rapport au bois, une matière que j’adore »
Fabrice : « J’aurais aimé avoir un bel élevage de 

cochons noirs de Bigorre, un élevage de belles 
races d’animaux. J’aurais vraiment aimé ! »

Et votre dessert préféré ?
Charlélie : « La glace chocolat »
Fabrice : « Les profiteroles »

• 

• 
• 

Le Lion d’Or
6 Grande Rue
21380 Messigny-et-Vantoux
03 80 58 23 94
Ouvert du mercredi au samedi midi et soir, et 
le dernier dimanche de chaque mois pour un 
déjeuner champêtre
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Les mots peuvent parfois tromper 
quand on en ignore le sens caché ou la 
définition antérieure. Ainsi quand, dans 
le titre de cet article on lit « concierge », 
on pense immédiatement à cette noble 
fonction de vestale des immeubles, la 
légendaire « bignole » popularisée par 
Balzac. On mesurera son erreur quand 
on saura que le concierge fut jusque 
sous la monarchie de juillet, le respon-
sable d’une prison ayant sous ses ordres 
gardiens et autres porte-clefs. 

ui a visité la Conciergerie 
à Paris a le souvenir de 

cette ancienne desti-
nation avant que la 

prison pénale ne 
devienne républi-
caine et s'exporte 
sous d'autres cieux. 
Concierge, c’est la 
fonction à Dijon 

d’un certain Chris-
tophe Villée qui de-

puis mois d’octobre 
1801 a la haute main 

sur la Maison d’arrêt 
et de correction de la 

ville. 
Depuis la Révolution, la 

fonction n’est plus une charge vénale 
comme beaucoup d’emplois publics sous l’an-
cien régime. Depuis 1795, les concierges sont 
placés sous l’autorité des municipalités et de 
ses édiles ainsi que sous le contrôle d’une com-
mission de surveillance nommée par le préfet 
et ce sont les membres de la commission côte 
d’orienne qui vont découvrir les bien curieuses 
pratiques du sieur Villée. 
Depuis quelques temps déjà courraient à ce 
sujet des rumeurs colportées notamment par 
les porte-clefs de la prison et certains détenus 
notamment ceux dévolus au service général de 
l’établissement. D’aucuns s’étonnent en effet 
que des matériaux et matériels commandés à 
des entrepreneurs pour des chantiers internes 
n’arrivent jamais là où on les attend ou alors 
amputés en nombre ou en volume. Rien que 
pour le premier trimestre de l'année 1815, 752 
francs auraient été dépensés pour des travaux 
pas toujours exécutés. Étrange, non ? Qu'il y 
ait des voleurs en prison... quoi de plus normal 
mais que son responsable soit mis en cause, 
voilà qui est moins ordinaire. C'est en tous cas 
ce que la rumeur suggère. Mais pour accuser, il 

faut en apporter la preuve. 
C'est sur un autre registre que l'indélicat fonc-
tionnaire va alors être confondu. En février 
1815, l’abbé Deschamps, curé de la paroisse 
Saint-Michel et honorable membre de la com-
mission de surveillance a devant lui l'état no-
minatif des détenus pour le dernier trimestre 
1814. Il doit, és-qualités, vérifier les écritures 
et les valider par son paraphe. L’exercice est 
d'importance car il détermine le budget que 
la municipalité alloue pour l'entretien des pri-
sonniers. La base de calcul en est simple : on 
multiplie le nombre de présents par le prix de 
journée qui, à cette époque, est de 70 centimes 
de francs germinal (1) par détenu. 
Chaussant ses lunettes, l'abbé vérifie scru-
puleusement que le document présenté est 
conforme au registre d'écrous, seul document 
légal attestant la présence d'une personne au 
sein de la prison. D’un doigt patient, il remonte 
les colonnes des noms qui y sont reportés. Sou-
dain, il se fige sur l'un d'entre eux. Un détenu 
du nom de Gerbet décédé il y a bien des mois 
déjà et qu'il a lui-même mis en terre. Intrigué, 
notre homme pense tout d'abord à une erreur 
de transcription par quelque commis aux écri-
tures distrait. Mais le doute s'installe quand il 
constate que figurent également des noms de 
détenus déjà libérés ou transférés dans une 
autre prison. Prudent, l'abbé en informe les 
autres membres de la commission dont son se-
crétaire, le docteur Simon Bounder. Et tous de 
se rendre à la cruelle évidence : les écritures ont 
été falsifiées à des fins malhonnêtes.
En reportant de mois en mois les noms de dé-
tenus qui n'étaient plus dans sa prison, Chris-

tophe Villée « gonflait » artificiellement ses ef-
fectifs et présentait ainsi à la municipalité une 
facture majorée, la différence allant, comme 
on s'en sera douté, dans sa poche ! Ce ne sont 
pas moins de 74 508 francs qu'il aurait ainsi 
détournés pour la seule année 1814. Faux en 
écritures publiques, détournement, escroque-
rie, concussion... les qualifications ne feront 
pas défaut pour poursuivre le concierge et c'est 
sans tarder que le maire de Dijon Claude-Au-
guste Durande alerte à ces fins le procureur 
impérial. 
C’est le juge d'instruction Duraude (un quasi 
homonyme du maire) qui sera saisi du dossier 
et il ne lui faudra pas moins de sept mois pour 
réunir les preuves suffisantes avant de signer le 
mandat d'arrêt et de perquisition à l'encontre 
de Villée. Quand le 4 novembre 1815 au matin, 
un huissier accompagné de trois policiers de 
la Sûreté, se présente à son domicile sis au n° 
2 de la rue du Collège, c'est l’épouse qui ouvre 
la porte. Pas vraiment surprise de cette matuti-
nale « visite domiciliaire », elle va déclarer que 
son mari a quitté le domicile conjugal depuis 
plusieurs mois déjà sans jamais avoir don-
né de ses nouvelles. Le magistrat instructeur 
signera alors un mandat d'amener mais les 
recherches resteront vaines dans une France 
politiquement instable, bousculée par le retour 
impromptu de Napoléon et les cent jours de ré-
installation de l’empire. 
A une époque où les délais de renvoi devant 
une cour d'assises dépassent rarement six mois 
entre la commission des faits et la comparu-
tion, il faudra attendre presque deux années 
pour que Christophe Villée soit renvoyé de-
vant la juridiction criminelle. N'ayant (évidem-
ment) pas déféré à la citation à comparaître, 
il est déclaré contumax (2) et dispose dès lors 

UN CONCIERGE INDÉLICAT !

Les archives du crime

« Christophe Villée « gonflait » artificiellement ses effectifs 
et présentait ainsi à la municipalité une facture majorée »

Le personnel des prisons dans les années 1800 
(Illustration CriminoCorpus)

d'un délai de dix jours pour se rendre 
aux autorités , à défaut de quoi, il sera 
déclaré « rebelle à la loi et suspendu 
de ses droits de citoyen ». L'arrêt de 
cour stipule également que « toute 
personne détenant des informations 
quant à la situation de l'inculpé est 
tenue d'en référer à l'autorité ». Cette 
dernière disposition sera portée à la 
connaissance des citoyens de la ville 
dès lors que le trompette municipal en 
eût sonné l'annonce. 
Le dossier judiciaire disponible (3) ne 
donne aucun élément d’information 
quant aux conditions d'arrestation de 
Villée laquelle fut opérée quelque sept 
années plus tard en avril 1824. Si on se 
réfère au procès-verbal de comparu-
tion en date du 21 avril, le contumax 
Villée aurait vécu à Paris, ville où il fût 
effectivement arrêté. Le 4 mai, il est 
renvoyé, cette fois pour de bon, devant 
la cour d’assises de la Côte d’Or. 
Face à la cour, Villée réfute toutes les 
accusations portées à son encontre 
« venant d'envieux et de jaloux ne 
supportant pas que j'ai pu réintégrer 
mon poste après la promulgation de 
l'ordonnance royale  ». Selon ce qu'il 
va déclarer, les autorités municipales 
ne l'auraient jamais apprécié à cause 
de ses opinions.  Etait-il un monar-
chiste revendiqué, ce qui aurait alors 
expliqué cette destitution ? Face aux 
juges, Villée ne se démonte pas et met 
en cause tour à tour un commis « qui 
aura mal reporté les données du re-
gistre d'écrou sur les feuilles d'effectif 
transmises à la municipalité ». Quant 
aux chiffres donnés par son succes-
seur Billotte, « ils sont faux.../... il se 
sera trompé » reprend-il prudem-
ment. « Bien sûr – concède-t-il – j'ai 

peut-être manqué de vigilance mais 
il y a une explication aux chiffres re-
portés ». Et d'expliquer alors aux ma-
gistrats que la confusion vient des 
détenus condamnés à quelques jours 
ou quelques semaines d'emprisonne-
ment mais qui sont maintenus sous 
écrou parce qu'ils ne se sont pas ac-
quittés des frais de justice. « C'est une 
mesure de contrainte administrative 
qui n'a plus rien à voir avec le temps 
de condamnation légale ».
Autre source de confusion, selon lui, 
les condamnés en fin de peine et li-
bérables mais astreints à une mesure 
de surveillance dite de «  haute po-
lice  ». Devant justifier d'une adresse 
à leur sortie, ceux d'entre eux qui ne 
le peuvent pas, restent détenus mais 
sans titre de détention dûment éta-
bli. Des explications somme toute 
plausibles que son avocat, maître 
Mastaing, du barreau de Dijon, va 
s'attacher à rendre crédibles sans mal-
heureusement convaincre.  Aux ques-
tions posées relatives aux falsifications 
d'écritures et au détournement de 
biens, la réponse des jurés sera « oui » 
à l'unanimité des voix. 
Christophe Villée est condamné à six 
années de réclusion ce qui, à l'époque, 
est une condamnation plutôt sévère. 
Mais Villée ne désarme pas et se 
pourvoie en cassation en s’appuyant 
sur l'article 267 du code d'instruction 
criminelle lequel spécifie que « les 
membres de la cour royale ayant sta-
tué sur le renvoi du dossier en ayant 
siégé à la chambre des mises en ac-
cusation ne peuvent, sur la même af-
faire, ni présider les assises ni assister 
le président sous peine de nullité ». 
Or le juge Lombard a bien siégé dans 
la chambre des mises en accusation 

L'ancienne prison de 
Dijon (Document Archives 
départementales de Côte-d'Or)

Le mandat d'arrêt de Christophe 
Villée (Document Archives 
départementales de Côte-d'Or)

« Ce ne sont pas moins de 74 508 francs 
qu'il aurait ainsi détournés 
pour la seule année 1814 »

puis fut assesseur au procès d'assises. Le recours 
semble donc totalement recevable. Toutefois, la 
juridiction suprême en aura une toute autre lec-
ture car l'ordonnance de renvoi contresignée par 
le conseiller Lombard le fut pour le premier pro-
cès, celui où Villée ne s'est pas présenté et où il 
fut, on s'en souvient, déclaré contumax. Le pour-
voi est rejeté le 15 juillet 1824. La condamnation 
est conséquemment définitive. On espère sim-
plement que l'autorité judiciaire n'aura pas eu le 
cynisme de l'incarcérer dans sa propre prison ! 
(1)  soit un peu plus de deux euros. 
(2)  État de celui qui, accusé d'un crime, ne comparaît pas 
(ou s'est échappé) avant que le jugement n’intervienne ou 
que le verdict soit prononcé. 
(3)  Louis XVIII réintégrera les préfets, sous-préfets maires 
et fonctionnaires relevés de leur poste par Napoléon à son 
retour d'exil, les célèbres 100 jours. Du 20 mars au 22 juin 
1815, c'est le second règne impérial de Napoléon Ier. Cette 
période voit le rétablissement du contrôle de l'administra-
tion et de l'armée par l'empereur. 
Jean-Michel Armand
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La Bonne Note
par Alain Bardol

Deux des plus grandes partitions beetho-
véniennes se répondent sur cette affiche : 
l’épique Symphonie n°3, dans laquelle souffle 
le vent de l’Histoire, et le Concerto pour vio-
lon, à la fois lyrique et altier, confié à l’archet 
incandescent d’Isabelle Faust. 
Composé lors de l’année 1806 à un rythme pré-
cipité, l’unique Concerto pour violon de Bee-
thoven est réputé être un « chant d’amour »,  
renfermant le bonheur des fiançailles secrète-
ment passées avec Thérèse de Brunswick. 
Le premier mouvement, avec ses quatre 
coups de timbales signalétiques, est d’un hé-
roïsme serein, le second adopte le caractère 
d’une Romance avec variations et le dernier, 
de forme Rondo, introduit l’élément popu-
laire. 
Presque contemporaine du Concerto, est la 
Symphonie n°3, « Héroïque », célèbre pour sa 
dédicace au « libérateur de l’Europe », le Pre-
mier Consul Bonaparte, en lequel Beethoven 
voyait l’héritier des idéaux de la révolution 
Française. 
Par la suite, la décision par Napoléon de se 

faire couronner empereur suscita la colère 
du compositeur, qui biffa le nom du dédica-
taire et substitua une « marche funèbre » à la 
« marche triomphale » originellement prévue. 
Ses quatre mouvements, notamment le pre-
mier, par la richesse confondante du dé-
veloppement, et le dernier, par sa densité 
contrapuntique, sont caractéristiques de 
l’émancipation de l’écriture beethovénienne, 
mais c’est bien sûr le rythme pointé de l’Ada-
gio qui reste dans les esprits, notamment uti-
lisé pour les funérailles de Felix Mendelssohn, 
Franklin D. Roosevelt ou John F. Kennedy. 
Sa composition prend place entre sa troisième 
et sa quatrième Symphonie et est contempo-
raine de celle de son quatrième Concerto 
pour piano. Le Concerto reçut un accueil cri-
tique parfois sévère (« manque de cohérence, 
vacarme continuel entretenu par quelques 
instruments...»). Le musicien qui a écrit pré-
cédemment deux Romances pour violon et 
orchestre (op. 40 et op. 50 en 1803 et 1805) ne 
reprendra plus par la suite cette forme musi-
cale. 

L'œuvre est considérée comme un élément 
déterminant de l'histoire de la musique clas-
sique pour plusieurs raisons. D'abord par sa 
durée, cette pièce est environ deux fois plus 
longue que toutes les symphonies de Haydn 
ou de Mozart. Le premier mouvement à lui 
seul est presque aussi long que la totalité de 
plusieurs symphonies classiques. 
Dans cette œuvre, Beethoven couvre aussi 
beaucoup plus de terrain émotionnel que ses 
précurseurs. Le deuxième mouvement dé-
peint un grand spectre d'émotions, passant 
de la misère du thème de marche funèbre 
jusqu'au réconfort qu'inspirent les épisodes 
en gamme majeure. Le finale de la sympho-
nie montre une portée émotionnelle similaire 
et incarne une importance au sein du plan 
d'ensemble qui est inédite à ce point de l'his-
toire musicale. Alors que dans les précédentes 
symphonies le finale était une conclusion ra-
pide et enjouée, il est ici une longue série de 
variations et de fugues sur un thème que Bee-
thoven avait déjà écrit pour la musique de son 
ballet Les Créatures de Prométhée. 

Un monument 
de l'histoire de la musique

LUDWIG VAN BEETHOVEN 
Orchestre de Chambre de Bâle – Violon 

Isabelle Faust.
Auditorium de Dijon, 

le dimanche 17 mars à 17 heures

JDA HAND
SAINT-MAURVS

DIMANCHE 10/03 - 14H30
À PARTIR DE 6.50€
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Trois femmes dans la vie 
de Vincent Van Gogh 
Mika Biermann, aux éditions Anacharsis, 
13 €.
Faites la connaissance de trois femmes qui 
ont marqué la vie de Vincent Van Gogh. 

Un soir d’été 
Philippe Besson, aux éditions Julliard, 
20 €. 
L’auteur nous fait rentrer dans son intimité, 
en se livrant sur un drame survenu pendant 
sa jeunesse. 

Le grand large
Jean Cremers, aux éditions Glénat, 
24.50 €. 
Un roman graphique qui aborde le passage à 
l’âge adulte avec profondeur et bienveillance. 

Les coups de cœur de

22 Rue des Forges 
21000 Dijon

Une sale Française
On ne présente plus 
l’auteur qui nous a pro-
menés dans les époques 
les plus troubles de 
notre histoire avec son 
inquiétant commissaire 
Sadorski. Ce nouveau 
livre nous raconte la vie 
de deux femmes qui 
n’ont en commun qu’un 

prénom. Qui est qui ? C’est le roman des 
années de l’Occupation, sans concession et 
sans pathos. Les salauds comme les héros ont 
plusieurs nuances de gris.
De Romain Slocombe. 
Le Seuil. 260 pages. 20 €. 
 

Lise Deharme, 
un Cygne Noir
Jean Cocteau trouvait 
qu’elle ressemblait à un 
soleil noir. Petite fille 
riche, elle aimait les ex-
trêmes et recevait dans 
son salon, et dans son lit 
parfois, tout le gratin du 
surréalisme. Elle écrivit 

des livres à l’érotisme torride et chercha tou-
jours à dépasser les limites de la prudence. 
De Nicolas Perge. Lattès 230 pages. 
20,90 €. 

Wonderfuck
Un open space où des 
employés de toutes ori-
gines sont payés une mi-
sère pour répondre aux 
demandes les plus folles 
de touristes râleurs. Jim-
mie, garçon obèse et gay, 
qui rêve d’être acteur, es-
saye de leur répondre de 
la façon la plus courtoise 

et la plus pertinente au début, pour finir par 
devenir ironique, avant de rentrer chez sa 
mère, une italienne dépressive... 
Ce roman qui hésite entre ricanements et 
larmes nous interroge sur la solitude, la dé-
pression, les métiers sans avenir. On connaît 
tous un Jimmie. 
De Katharina Vokckmer. Grasset.  
240 pages. 20,50 €. 

La Concierge lit dans l'escalier
par Malvina
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Le Meilleur pour la Faim 

La Musarde, l’amour 
du métier au menu !

Au cœur du village d'Hauteville-lès-
Dijon, un trésor gastronomique a re-
trouvé son éclat avec l'arrivée d'un 
nouveau tandem de chefs émérites. 

Autrefois plébiscitée par les gastro-
nomes locaux, La Musarde avait 
conquis les palais les plus exigeants 

avec sa cuisine raffinée. Rouvert depuis no-
vembre 2023, cet établissement embléma-
tique revit désormais sous l'égide de Kamal 
Ourrihane et Virgile Vaivrand, deux amis de 
longue date partageant «  l’amour commun 
pour leur métier de cuisinier ».
À La Musarde, après avoir longé le luxuriant 
jardin et sa terrasse estivale, les convives 
sont accueillis dans un cadre intimiste. Une 
réservation anticipée permet de profiter 
d’une des tables les plus prisées, celle de-
vant la douce lueur de la cheminée, ajoutant 
à l’expérience gastronomique une touche 
chaleureuse. A moins de préférer se rappro-
cher de la fenêtre offrant une vue plongeante 
sur l'effervescence créative des cuisines. 
Ici, l'inspiration du chef Kamal se renouvelle 
régulièrement autour d’une assiette sincère 
et créative. La carte, courte mais captivante, 
propose un choix de 4 entrées, 3 poissons, 
4 viandes et 4 desserts, où chaque plat est 
le fruit d'une exécution précise. Les chefs 
excellent dans l'art des associations, ma-
riant habilement couleurs, saveurs et tex-
tures pour créer des expériences gustatives 
uniques.
Le menu du midi, changeant tous les deux 
jours, met en avant la fraîcheur et la diver-
sité, des produits majoritairement locaux, le 
tout saupoudrer d’un tarif juste de 23,90 €. 
Pour les amateurs de découvertes, un menu 
dégustation à 32 € met à l'honneur les trésors 
de la Bourgogne, tandis qu'un chariot de fro-
mages régionaux ravira les connaisseurs et 
curieux. 
La carte des vins fait également honneur 
à la région, proposant une sélection majo-
ritairement locale pour accompagner les 
mets de Kamal et Virgile. Un exemple parfait 
avec cette association harmonieuse entre un 
délicieux filet de turbo, poivre de timut, jus 

d'arêtes safrané et un Bourgogne Chardon-
nay septembre 2022 du Domaine Edouard 
Delaunay.
Dans cet écrin à seulement 5 minutes à 
l'ouest de Dijon, le plaisir gastronomique 
est le maître-mot. Mais ce n'est pas tout : dès 
l'arrivée du printemps, La Musarde s'érige 
en véritable havre de plaisirs où vivre une 
immersion totale avec l’ouverture de l’inté-
gralité des 12 chambres.
Ne tardez pas à réserver et à découvrir par 
vous-même cette cuisine-plaisir...
 Cécile Morelle

Menu du jour entrée, plat et dessert : 
23,90€
Menu dégustation à partir de 32€
Une salle privatisable de 15 personnes
Ouvert du mardi au dimanche pour vos 
déjeuners et dîners, hors dimanche soir 
La Musarde
7 Rue des Riottes
21121 Hauteville-lès-Dijon
03 80 56 22 82
contact@lamusarde.fr
           @la_musarde

Mr Heitzmann 
Elvis 

NOUVEAU À DIJON 

MEUBLES, BIBELOTS, ARGENTERIE, 
FOURRURES, BIJOUX, SACS, 

MONTRES, ART ASIATIQUE, VINS, ETC...

ANTIQUAIRE

Magasin situé au
70 rue Monge - DIJON
www.antiquaire-expert.fr

ESTIMATION GRATUITE  
AU MAGASIN ET À DOMICILE

La Recette de Dany

NOUGAT

Pour un cadre de 33 x 12 :

Déposer les fruits secs sur la plaque du four recou-
verte de papier cuisson et enfourner 10 min à 200°.

Verser dans une casserole, verser le sucre, le miel, 
l’eau et le sirop de glucose.
Laisser chauffer jusqu’à atteindre 145°.

Monter les blancs en neige.
Les ajouter à la préparation précédente tout en 
fouettant.
Fouetter pendant 3 à 4 min.

Ajouter les fruits secs et mélanger.

Verser la préparation dans le cadre posé sur une 
feuille azyme, lisser et recouvrir d’une seconde 
feuille de papier azyme.

Laisser sécher jusqu’au lendemain.

www.epicetoutlacuisinededany.fr

15 min 
la veille

• 120 g d’amandes entières
• 120 g de noisettes
• 50 g de pistaches
• 2 blancs d’œufs
• 200 g de miel
• 280 g de sucre
• 100 g de glucose
• 40 g  d’eau
• 2 feuilles azyme

20  min



  

  


